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1 MEMOIRE DE REPONSE A L’AVIS DE LA MRAE, AUX AVIS DES 

PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) ET DES AUTORITES 

SPECIFIQUES SUR LE PROJET DE REVISION GENERALE DU PLU 

L’ensemble des avis des personnes publiques associées, de la MRAe et des autorités spécifiques a fait l’objet 
d’une réponse préalable à l’enquête publique, intégrée au dossier d’enquête publique (voir la pièce PIECE E13. 
Note de réponse avant enquête publique à l’avis de la MRAe, aux avis des Personnes Publiques Associées (PPA) et 
des autorités spécifiques »). 
 

Comme précisé dans l’introduction de la note de réponse, elle constituait un document d’information, mais ne 

pouvait être considérée comme une décision finale de la commune puisqu’antérieure à l’enquête publique. 

 

Les éléments portés à l’enquête publique ne remettent pas en cause les réponses apportées dans la note de 

réponse. La commune maintient donc ses éléments de réponse et les complètes par les éléments suivants. 

 

En complément suite à une remarque transmise à la commune durant l’enquête par le commissaire enquêteur, 

il a été souligné que la commune n’avait pas répondu à un point de l’avis de la MRAe. 

La commune apporte donc sa réponse sur ce point ci-dessous.  

 

 
Réponse de la commune :  

La commune prend note de cette observation, le bilan carbone n’étant pas un attendu obligatoire de l’évaluation 

environnementale. Elle souligne que plusieurs outils sont mis en œuvre à travers le PLU d’Ornon dans des objectifs 

d’atténuation et d’adaptation au changement climatique (page 517 du rapport de présentation). Sur cette 

thématique, des compléments seront apportés par le plan climat en cours de réalisation par la CCO.  

Concernant l’avis de l’Etat sur les risques naturels, dès la réception de cet avis, la commune a demandé une 

note complémentaire (au RTM et à la DDT) à intégrer au dossier d’enquête publique permettant d’expliquer à 

la population les conséquences d’un reclassement en zone RA des aléas A2s comme demandé. 

La commune n’a pas reçu de note complémentaire pouvant être portée à la connaissance dans le cadre de 

l’enquête publique. 

L’application de la doctrine mentionnée par l’Etat, entrainerait le classement de la totalité du hameau de la 

Grenonnière et une partie de celui du Rivier en zone rouge ce qui aurait des conséquences non négligeables en 

terme économique pour les propriétaires et en termes de constructibilité, sans que ces éléments aient été 

portés à la connaissance du public. 

Dans un des échanges que la DDT a eu avec le commissaire enquêteur, la DDT rappelle que ce classement relève 

de la compétence de la commune. La commune décide donc de maintenir la prescription actuelle sur les risques 

naturels et la traductions aléas/risques concernant l’aléa A2s.  
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2 MEMOIRE DE REPONSE AUX OBSERVATIONS SYNTHETISEES PAR 

LE COMMISSAIRE ENQUETEUR  

L’enquête publique portant sur la révision générale du PLU d’Ornon a été menée du 28 octobre 

au 28 novembre 2025. 

Le procès-verbal du commissaire enquêteur suite à cette procédure a été remis à la commune 

le 08 décembre 2025. 

Celui-ci reprend les observations recueillies durant l’enquête publique : 

o 5 contributions manuscrites ; 

o 36 lettres déposées, dont 8 manuscrites ; 

o 27 courriels enregistrés ; 

Soit un total de 68 contributions distinctes recevables. 

Le présent mémoire en réponse propose de reprendre chacune des observations dans l’ordre 

de leur présentation telle que soumise dans le procès-verbal de synthèse et d’en apporter la 

réponse envisagée par la commune. 
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Réponse de la commune :  

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

 

 

 

Réponse de la commune :  

Jardins du Rivier 

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 

Plan du Col  

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. Par ailleurs, les activités 

estivales et à l’année assureraient une activité et une attractivité économique pérenne. 
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La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt.  

La zone a fait l’objet d’un avis favorable en CDNPS ainsi qu’en CDPENAF. De plus ce secteur est identifié au SCoT de l’Oisans approuvé. Dans sa 

prescription 146 du DOO, il est demandé au Col d’Ornon d’être : 

« un laboratoire de l’adaptation du territoire au changement climatique en tant que station de moyenne altitude. Il est attendu qu’un projet de 

restructuration soit intégré dans le plan local d’urbanisme de la commune en étant précurseur en matière d’adaptation, de transition et de 

diversification en cohérence avec les enjeux du territoire. L’objectif est de conserver une activité économique de type loisirs sur ce site en transition 

progressive avec les évolutions climatiques. »  

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Concernant les enjeux environnementaux, il n’y a pas de zones humides sur le secteur. Une évaluation des incidences a été réalisée et un passage 

de terrain spécifique a été réalisé le 28/08/2024. Ce passage a permis de faire les conclusions suivantes (extrait de l’évaluation environnementale 

menée et reportées dans le rapport de présentation) : 

Thématique Effet du projet de PLU Niveau d’incidences des effets du 

projet de PLU 

Zonage écologique d’intérêt 

et réglementaire 

Le zonage AUt est inscrit dans la ZNIEFF de type 2 « Massif de l’Oisans » ainsi que dans le zonage 

Natura 2000 pour sa pointe ouest (carrefour routier). Les incidences sur le zonage ZNIEFF sont 

considérées comme réduites. Les habitats naturels et espèces déterminantes ayant valu la 

désignation de cette ZNIEFF ne sont pas représentés sur le site étudié. Les incidences sur le zonage 

Natura 2000 sont aussi considérées comme réduites, aucun habitat ou espèce d’intérêt 

communautaire n’ayant été observé. 

Réduit 

Habitats naturels et semi-

naturels 

Le secteur du Plan du Col ne présente pas d’habitats naturels à enjeux écologiques significatifs. 

L’élément le plus intéressant restant la petite pessière. Les effets du projet sur ce secteur sont évalués 

comme réduits pour les habitats naturels. 

Réduit 

Espèces patrimoniales faune et 

flore 

Aucune donnée de flore ou de faune patrimoniale ne concerne directement le secteur du Col 

d’Ornon, évalué comme peu favorable. Les effets du projet sont donc évalués comme réduits par 

rapport aux espèces patrimoniales de la faune et de la flore. 

Réduit 

Fonctionnalités écologiques Le projet de PLU ne permet pas d’extension significative en dehors de la poche urbanisée. Aucune 

rupture de fonctionnalité n’est constatée. Par ailleurs, l’application de l’OAP Trame verte, bleue et 

noire permet de préserver les milieux d’intérêt écologique dans la fonctionnalité écologique locale 

présents autour de cette enveloppe urbaine. 

Réduit 

La zone n’est pas située dans un périmètre de zone Natura 2000. 
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Rénovations 

La commune n’a pas souhaité imposer la réalisation de logements sociaux car : 

- Ornon ne rentre pas dans le champ d’application légal, de production obligatoire de logements sociaux ; 

- Le besoin de créer des logements sociaux n’a pas été identifié. L’offre actuelle sur Ornon permet aux jeunes ménages de venir s’installer 

sur la commune comme le montre le diagnostic territorial mené : accroissement de la population depuis ces 10 dernières années, prix du 

foncier plus faible que dans les autres communes de l’Oisans, petits terrains encore mobilisables au sein des hameaux abordab les pour les 

jeunes ménages, … 

- Elle n’a pas la maitrise foncière au sein des hameaux ;  

- Aucun foncier d’ampleur suffisante pour accueillir un programme de logements sociaux (pouvant attirer des bailleurs) n’a été identifié sur 

la commune ;  

- Aucun bailleur social n’a contacté la commune à ce jour.  

 

Sur la rénovation de bâti, depuis l’approbation du précédent PLU, des opérations de réhabilitations ont été menées permettant de diminuer 

significativement le nombre de logements vacants.  

En effet, la commune passe de 11 logements vacants recensés en 2015 à 5 logements en 2021 d’après l’INSEE représentant 2% du parc de 

logements.  

Pour garantir la fluidité des parcours résidentiels et l'entretien du parc du logement, un taux de vacance raisonnable se situe autour de 6 à 7 % 

(source Anah). 

Malgré le faible nombre de logements vacants, la commune souhaite faciliter les projets de réhabilitations et renouvellements urbains. Le règlement 

écrit n’obère pas les possibilités de rénovation, et prévoit des règles visant au contraire à faciliter celles-ci. 

 

 

 

 

Réponse de la commune :  

Jardins à préserver 
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La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 

La protection du cône de vue sur l’Eglise de la Pouthuire est maintenue car l’église constitue un élément fort du patrimoine communal, et a un rôle 

de repère architectural dans le paysage, lui conférant une valeur patrimoniale et visuelle importante. 

Le jardin attenant joue un rôle essentiel de cône de vue dans la mise en valeur de ce patrimoine : en tant qu’espace de respiration, il dégage un 

cône de vue sur l’édifice, permettant une mettre en valeur la silhouette de l’église et permet une bonne lisibilité de l’église dans le hameau.  

 

Plan du Col 

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. Par ailleurs, les activités 

estivales et à l’année assureraient une activité et une attractivité économique pérenne. 

La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt.  

Le projet est à affiner avec des aménageurs, toutefois, les grandes orientations ont été définies au sein de l’OAP qui fige ces principes. 

Les essais qui ont été effectués permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui seront à développer de 

manière différente. 

 

La zone a fait l’objet d’un avis favorable en CDNPS ainsi qu’en CDPENAF. De plus ce secteur est identifié au SCoT de l’Oisans approuvé. Dans sa 

prescription 146 du DOO, il est demandé au Col d’Ornon d’être : 

« un laboratoire de l’adaptation du territoire au changement climatique en tant que station de moyenne altitude. Il est attendu qu’un projet de 

restructuration soit intégré dans le plan local d’urbanisme de la commune en étant précurseur en matière d’adaptation, de transition et de 

diversification en cohérence avec les enjeux du territoire. L’objectif est de conserver une activité économique de type loisirs sur ce site en transition 

progressive avec les évolutions climatiques. »  

Il n’est pas prévu de créer un « mini-office touristique » au Plan du Col. L’aménagement du secteur devra prévoir une communication visuelle par 

exemple et qualitative pour informer les usagers de « l’entrée » dans l’Oisans.  

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 



Révision générale du Plan Local d’Urbanisme – Mémoire de réponse au procès-verbal de synthèse 

Commune d’Ornon  
 

 

 

8 

 

 

Réponse de la commune :  

La commune prend note de cette observation concernant le volume du dossier de révision du PLU. La taille du document résulte de l’ensemble 

des études, analyses et justifications nécessaires pour garantir un projet cohérent et conforme aux exigences réglementaires. Il n’existe pas de limite 

légale en nombre de pages pour un PLU, celui-ci devant avant tout être complet et argumenté pour répondre aux enjeux du territoire et aux 

obligations légales en matière d’urbanisme. 

 

La volonté communale de procéder à la révision générale du PLU a toujours été claire et a été présentée à la population comme résultant 

effectivement des obligations engendrées par des évolutions réglementaires et législatives (et notamment de la mise en œuvre du SCoT de 

l’Oisans), mais également du souhait de permettre la réalisation d’un projet permettant de faire évoluer le Plan du Col d’Ornon en lien avec le 

changement climatique.  

 

Le PLU a l’obligation de se rendre compatible avec le SCoT dans un délai de 3 ans après l’approbation du document. Le choix de la municipalité 

a été d’anticiper et de travailler sur la révision générale de son PLU en parallèle de l’élaboration du SCoT. La commune s’est investie dans 

l’élaboration du document intercommunal et il semblait adéquat de travailler sur la mise en compatibilité du document communa l dans ces 

mêmes temporalités.  

 

Une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

L'installation de l’Algéco habillé de bois ainsi que la terrasse ont été autorisés dans le cadre d’une convention précaire signée entre le parc Amarok 

et la commune. Cet aménagement a été joliment réalisé pour s’intégrer dans le paysage et inviter les touristes de passage à s’y arrêter pour 

prendre un verre, se restaurer le temps d’une pause. C’est aussi un lieu où Uissans et Matheysins ont pu se retrouver. 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 
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Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

Pour une meilleure lecture et une parfaite compréhension du document, les fautes d’orthographe ainsi que les erreurs dans le diagnostic qui seront 

identifiées seront corrigées.  

 

Concernant les activités sur le territoire et la page 325 du rapport de présentation mentionné, il s’agit des conclusions de l’étude qui a été menée 

par la CCO. Les exemples mentionnés par le pétitionnaire seront ajoutés au dossier pour pondérer cette conclusion.  

  

L’étude menée par la CCO a étudié l’hypothèse d’un confortement du domaine par la neige de culture. Toutefois, ce n’est pas une solution qui 

a été retenue par la commune.  

 

Concernant la mine il s’agit manifestement d’une erreur provenant de l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer 

sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO. 

 

La page mentionnée par la pétitionnaire est une justification du PADD. Il faut se référer aux pièces réglementaires pour connaitre la délimitation et 

règlementaire applicable à ces zones. 

Concernant les zones agricoles, celles-ci sont visibles sur les plans de zonage (Règlement graphique, pièces 4.2.1, 4.2.3 et 4.2.3).  

Sont notamment autorisées dans la zone A (Règlement écrit, pièce 4.1), « Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au 

conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l’acte de production : 

• sous condition de recueillir un avis favorable de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agr icoles et forestiers », 

conformément à ce qui est autorisé par le Code de l’Urbanisme. 

 

La création de l’UTN a été motivée par l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un 

contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont reprises dans le rapport de présentation du PLU.  

Les éléments de programmation définis dans l’OAP, résultent des conclusions de cette étude et des besoins qui y ont été identifiés. 

 

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  
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Réponse de la commune :  

Il semble dans un premier temps que la remarque du pétitionnaire porte sur l’UTN du Col (favorable à une salle hors sac, logements etc…) et sur les 

aires de covoiturage, mais il ne donne pas son avis au sujet des jardins à protéger au Rivier. 

 

UTN du Col 

La création de l’UTN a été motivée par l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un 

contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont reprises dans le rapport de présentation du PLU.  

Les éléments de programmation définis dans l’OAP, résultent des conclusions de cette étude et des besoins qui y ont été identifiés. 

Le projet est à affiner avec des aménageurs, toutefois, les grandes orientations ont été définies au sein de l’OAP qui fige ces principes. 

Les essais qui ont été effectués permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui seront à développer de 

manière différente. 

 

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 
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Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

Aire de covoiturage 

Il n’existe à ce jour aucune aire de covoiturage sur la commune. Les aires mentionnées par le pétitionnaire étaient des points du réseau Pouce qui 

ont été supprimés. La mise en place de navettes relève de la compétence de la région (avec des aides éventuelles complémentaires de la CCO). 

En 2024 suite à la catastrophe du Vénéon la navette qui était prévue sur la vallée n’a pas pu être opérationnelle aussi la Communauté de 

communes de l’Oisans l’a attribué gracieusement pour la vallée de la Lignarre ce qui permettait de faire un essai pour répondre éventuellement 

à une demande. 

Peu de personnes ont pris la navette, souvent elle faisait les allers retours à vide. Au vu des chiffres la Région n’a pas souhaité reconduire sa mise 

en place pour 2025. 

Nous avons interrogé les communes qui ont recours aux navettes en saison estivale et quand on a eu connaissance du coût même en diminuant 

la fréquentation et avec les aides financières ce n’est pas envisageable pour notre commune. 

 

 

 

Réponse de la commune :  

La mise en place de navettes relève de la compétence de la région (avec des aides éventuelles complémentaires de la CCO). En 2024 suite à la 

catastrophe du Vénéon la navette qui était prévue sur la vallée n’a pas pu être opérationnelle aussi la Communauté de communes de l’Oisans 

l’a attribué gracieusement pour la vallée de la Lignarre ce qui permettait de faire un essai pour répondre éventuellement à une demande. 

Peu de personnes ont pris la navette, souvent elle faisait les allers retours à vide. Au vu des chiffres la Région n’a pas souhaité reconduire sa mise 

en place pour 2025. 
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Nous avons interrogé les communes qui ont recours aux navettes en saison estivale et quand on a eu connaissance du coût même en diminuant 

la fréquentation et avec les aides financières ce n’est pas envisageable pour notre commune. 

 

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet de l’emplacement réservé n°1. L’emplacement réservé n°1 sera 

supprimé.  

 

 

 

Réponse de la commune :  

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. Par ailleurs, les activités 

estivales et à l’année assureraient une activité et une attractivité économique pérenne. 

La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt. Cela permettra notamment de créer une nouvelle offre 

complète (comprenant notamment activités et hébergements). Les hébergements touristiques envisagés sur le secteur seront sous la forme 

d’hébergements insolites, répondant à une réelle demande dans l’Oisans et ses environs (cf. étude sur « L’accompagnement de la commune 

d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont 

reprises dans le rapport de présentation du PLU). 

La salle hors sac prévue sur le secteur, ne fera pas double emploi avec la salle polyvalente de la Mairie qui fonctionne sur réservation avec un 

conventionnement pour l’utilisateur. Ce sera un lieu où l’on se rencontre spontanément autour d’un verre, d’un repas, pour jouer, danser pousser 

la chansonnette etc….avec un gestionnaire du lieu. 

La salle au Plan du Col permettra aux saisonniers et travailleurs sur la station d’avoir un endroit ou se restaurer à l’abri, ainsi qu’aux usagers (skieurs, 

randonneurs, visiteurs, etc…). Elle permettra également d’organiser des évènements culturels, sportifs et touristiques (par exemple colloque, ateliers 

ludiques et pédagogiques en lien avec le Parc National des Ecrins, etc…) et d’accueillir des toilettes publiques.  Nous avons fait une estimation de 

surface de plancher de 300 m² pour y installer une petite cuisine, des sanitaires toilettes voire douche, un local de rangement car la commune 
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n’en possède pas dans les hameaux qui puissent permettre du stockage de matériel lourd (tables, chaises pour l’extérieur, barnums etc…dont on 

a besoin lors de manifestations sportives ou autres).  

Le projet est à affiner avec des aménageurs, ainsi que son montage précis. Des subventions et aides seront recherchées.  

 

Les essais qui ont été effectués permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui seront à développer de 

manière différente. 

 

La zone a fait l’objet d’un avis favorable en CDNPS ainsi qu’en CDPENAF. De plus ce secteur est identifié au SCoT de l’Oisans approuvé. Dans sa 

prescription 146 du DOO, il est demandé au Col d’Ornon d’être : 

« un laboratoire de l’adaptation du territoire au changement climatique en tant que station de moyenne altitude. Il est attendu qu’un projet de 

restructuration soit intégré dans le plan local d’urbanisme de la commune en étant précurseur en matière d’adaptation, de transition et de 

diversification en cohérence avec les enjeux du territoire. L’objectif est de conserver une activité économique de type loisirs sur ce site en transition 

progressive avec les évolutions climatiques. ». 

Concernant la problématique des camping-cars et camions aménagés, deux espaces spécifiques seront créés pour cadrer leur stationnement : 

un espace au Plan du Col de stationnements, aire de vidanges, etc… et un espace uniquement dédié au stationnement, au n iveau du parking 

existant du « Schuss ».  

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 
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Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

 

 

Réponse de la commune :  

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. Par ailleurs, les activités 

estivales et à l’année assureraient une activité et une attractivité économique pérenne. 

La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt. Cela permettra notamment de créer une nouvelle offre 

complète (comprenant notamment activités et hébergements). Les hébergements touristiques envisagés sur le secteur seront sous la forme 

d’hébergements insolites, répondant à une réelle demande dans l’Oisans et ses environs (cf. étude sur « L’accompagnement de la commune 

d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont 

reprises dans le rapport de présentation du PLU). 

La salle hors sac prévue sur le secteur, ne fera pas double emploi avec la salle polyvalente de la Mairie qui fonctionne sur réservation avec un 

conventionnement pour l’utilisateur. Ce sera un lieu où l’on se rencontre spontanément autour d’un verre, d’un repas, pour jouer, danser pousser 

la chansonnette etc….avec un gestionnaire du lieu. 
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La salle au Plan du Col permettra aux saisonniers et travailleurs sur la station d’avoir un endroit ou se restaurer à l’abri, ainsi qu’aux usagers (skieurs, 

randonneurs, visiteurs, etc…). Elle permettra également d’organiser des évènements culturels, sportifs et touristiques (par exemple colloque, ateliers 

ludiques et pédagogiques en lien avec le Parc National des Ecrins, etc…) et d’accueillir des toilettes publiques.  Nous avons fait une estimation de 

surface de plancher de 300 m² pour y installer une petite cuisine, des sanitaires toilettes voire douche, un local de rangement car la commune 

n’en possède pas dans les hameaux qui puissent permettre du stockage de matériel lourd (tables, chaises pour l’extérieur, barnums etc…dont on 

a besoin lors de manifestations sportives ou autres). Sa création sera génératrice d’emploi(s).  

Le projet est à affiner avec des aménageurs, ainsi que son montage précis.  

Les essais qui ont été effectués permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui seront à développer de 

manière différente. 

 

La zone a fait l’objet d’un avis favorable en CDNPS ainsi qu’en CDPENAF. De plus ce secteur est identifié au SCoT de l’Oisans approuvé. Dans sa 

prescription 146 du DOO, il est demandé au Col d’Ornon d’être : 

« un laboratoire de l’adaptation du territoire au changement climatique en tant que station de moyenne altitude. Il est attendu qu’un projet de 

restructuration soit intégré dans le plan local d’urbanisme de la commune en étant précurseur en matière d’adaptation, de transition et de 

diversification en cohérence avec les enjeux du territoire. L’objectif est de conserver une activité économique de type loisirs sur ce site en transition 

progressive avec les évolutions climatiques. ». 

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 
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Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

Les protections qui ont été ajoutées sur les jardins au Rivier n’ont pas pour but d’apporter de la surface constructible au Plan du Col. Cela n’a pas 

d’incidences sur la consommation d’espaces car ces espaces au Rivier sont au sein d’espaces urbanisés (et ne sont pas comptabilisés en 

consommation d’espaces).  

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 

 

 

Réponse de la commune :  

Aménagement du col  

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. Par ailleurs, les activités 

estivales et à l’année assureraient une activité et une attractivité économique pérenne. 

La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt. Cela permettra notamment de créer une nouvelle offre 

complète (comprenant notamment activités et hébergements). Les hébergements touristiques envisagés sur le secteur seront sous la forme 
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d’hébergements insolites, répondant à une réelle demande dans l’Oisans et ses environs (cf. étude sur « L’accompagnement de la commune 

d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont 

reprises dans le rapport de présentation du PLU). 

Le projet est à affiner avec des aménageurs, toutefois, les grandes orientations ont été définies au sein de l’OAP qui fige ces principes. 

Les essais qui ont été effectués permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui seront à développer de 

manière différente. 

 

La zone a fait l’objet d’un avis favorable en CDNPS ainsi qu’en CDPENAF. De plus ce secteur est identifié au SCoT de l’Oisans approuvé. Dans sa 

prescription 146 du DOO, il est demandé au Col d’Ornon d’être : 

« un laboratoire de l’adaptation du territoire au changement climatique en tant que station de moyenne altitude. Il est attendu qu’un projet de 

restructuration soit intégré dans le plan local d’urbanisme de la commune en étant précurseur en matière d’adaptation, de transition et de 

diversification en cohérence avec les enjeux du territoire. L’objectif est de conserver une activité économique de type loisirs sur ce site en transition 

progressive avec les évolutions climatiques. »  

La zone est classée actuellement en zone agricole. Toutefois les enjeux des espaces agricoles ont été qualifiés au sein du rapport de présentation 

par rapport au RPG 2023 et non par rapport au PLU en vigueur. Même si certaines parcelles sont actuellement classées en A au PLU, celles-ci n’ont 

pas d’utilisation agricole. Cet état de fait a été présenté et n’a pas été remis en cause lors des commissions CDPENAF et CDNPS ni par la Chambre 

d’Agriculture dans son avis sur le PLU arrêté. 

Les zones agricoles et naturelles du territoire, qui représentent plus de 99,5 % du total de la superficie de la commune, sont limitées en termes de 

constructibilité, ce qui permet de protéger ces espaces. 

Enfin, une OAP « thématique » trame verte, et bleue vient largement compléter cette volonté de préservation dans une logique d’ensemble. 

 

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 
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Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

Changement du zonage dans les villages 

Les protections qui ont été ajoutées sur les jardins au Rivier n’ont pas pour but d’apporter de la surface constructible au Plan du Col. Cela n’a pas 

d’incidences sur la consommation d’espaces car ces espaces au Rivier sont au sein d’espaces urbanisés (et ne sont pas comptab ilisés en 

consommation d’espaces).  

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 

Le déclassement de certaines parcelles est quant à lui survenu afin de rendre le PLU compatible avec le SCoT de l’Oisans et la loi ZAN au regard 

notamment des objectifs de croissance réalistes que peut poursuivre la commune pour ces 12 prochaines années. Cela n’est donc pas en lien 

avec le projet touristique au Plan du Col qui est d’ailleurs ciblé spécifiquement comme tel au SCoT et son déclassement ne permettrait pas à la 

commune de remobiliser cet espace ailleurs pour du logement. 

 

Assainissement 

La commune pourra mener une actualisation du SDAEP et mettre à jour ensuite le PLU pour l’intégrer.  
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Réponse de la commune :  

Une réunion de concertation avec les habitants a eu lieu lors des travaux d’assainissement pour envisager des travaux de requalification du 

hameau (réfection de deux lavoirs etc…). 

La pose de calades dans les ruelles a été évoquée et notamment la reprise de celles qui existaient dans certains secteurs. 

Après renseignement pris auprès de communes notamment Besse et le coût auprès des entreprises ce n’était pas du tout dans notre budget même 

en récupérant quelques pierres bien détériorées par les années et qui ne tiendraient pas dans le temps. 

La réfection de la voirie, financée dans l’enveloppe de l’assainissement avec de l’enrobé était urgente à réaliser pour respecter le planning des 

entreprises. 

Des bénévoles ont souhaité garder une portion de rues pour poser des calades mais pas de réalisation à ce jour depuis 2022, la subvention pour 

ces travaux est caduque. Aujourd’hui les ruelles sont propres. 

 

Concernant la création d’un jardin communal, la commune n’a pas de foncier approprié pour un jardin partagé et ne souhaite pas en acquérir 

pour porter un tel projet qui relève plus d’un collectif associatif. 

 

 

 

Réponse de la commune :  

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. Par ailleurs, les activités 

estivales et à l’année assureraient une activité et une attractivité économique pérenne. 

La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt. Cela permettra notamment de créer une nouvelle offre 

complète (comprenant notamment activités et hébergements). Les hébergements touristiques envisagés sur le secteur seront sous la forme 

d’hébergements insolites, répondant à une réelle demande dans l’Oisans et ses environs (cf. étude sur « L’accompagnement de la commune 

d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont 

reprises dans le rapport de présentation du PLU). 
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Le projet est à affiner avec des aménageurs, toutefois, les grandes orientations ont été définies au sein de l’OAP qui fige ces principes. 

Les essais qui ont été effectués permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui seront à développer de 

manière différente. 

 

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

La zone a fait l’objet d’un avis favorable en CDNPS ainsi qu’en CDPENAF. De plus ce secteur est identifié au SCoT de l’Oisans approuvé. Dans sa 

prescription 146 du DOO, il est demandé au Col d’Ornon d’être : 

« un laboratoire de l’adaptation du territoire au changement climatique en tant que station de moyenne altitude. Il est attendu qu’un projet de 

restructuration soit intégré dans le plan local d’urbanisme de la commune en étant précurseur en matière d’adaptation, de transition et de 

diversification en cohérence avec les enjeux du territoire. L’objectif est de conserver une activité économique de type loisirs sur ce site en transition 

progressive avec les évolutions climatiques. ». 
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Le PLU parle de mobilités douces au sein de la zone et également par les sentiers de randonnées présents sur la commune pas dans le cadre de 

son accessibilité. En tant que territoire de montagne l’accès au territoire est difficile et ce dernier n’est pas suffisamment maillé et équipé pour 

permettre un accès en mobilités douces ou en transports en commun.  

Les protections qui ont été ajoutées sur les jardins au Rivier n’ont pas pour but d’apporter de la surface constructible au Plan du Col. Cela n’a pas 

d’incidences sur la consommation d’espaces car ces espaces au Rivier sont au sein d’espaces urbanisés (et ne sont pas comptab ilisés en 

consommation d’espaces).  

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 

Le déclassement de certaines parcelles est quant à lui survenu afin de rendre le PLU compatible avec le SCoT de l’Oisans et la loi ZAN au regard 

notamment des objectifs de croissance réalistes que peut poursuivre la commune pour ces 12 prochaines années. Cela n’est donc pas en lien 

avec le projet touristique au Plan du Col qui est d’ailleurs ciblé spécifiquement comme tel au SCoT et son déclassement ne permettrait pas à la 

commune de remobiliser cet espace ailleurs pour du logement. 

 

Concernant la création du camping, la commune a étudié cette possibilité mais n’y est pas favorable car la création d’un camping nécessite une 

gestion compliquée et des aménagements importants (sécurité, surveillance, ouverture saisonnière, etc…). De plus, le camping ne répond pas aux 

besoins identifiés dans l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de 

transition » de 2023 menée par la CCO. 

  

 

 

Réponse de la commune :  

La commune remercie le pétitionnaire d’être venu exprimer son soutien au projet de révision générale du PLU.  
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Concernant le périmètre de la zone Ua, celui-ci sera diminué sur le hameau pour longer le bâtiment existant au Nord de la parcelle A0412. La 

zone Ua viendra également intégrer l’accès (partie non déclarée au RPG 2024) passant par la parcelle A0259. 

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, la partie de parcelle A0259 classée en U sera intégrée à 

l’OAP thématique n°2 « Logements/densification ». 

 

 

 

Réponse de la commune :  

Jardins à préserver 

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 

Plan du Col 

Concernant les nuisances, l’évaluation environnementale du PLU contenue dans le rapport de présentation présente les effets du PLU sur la pollution 

sonore. La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) n’a pas demandé dans son avis de compléter ces justifications.  

Un focus de l’impact précis de l’aménagement de la zone AUt relève d’une étude d’impact qui pourra être demandée si le projet rentre dans son 

champ d’application.  

L’impact visuel de l’aménagement de la zone a notamment été présenté au regard de l’étude de dérogation à la loi Barnier qui a été annexée 

au rapport de présentation. L’Etat n’a pas émis d’opposition à cette étude dans son avis.  

 

Les essais qui ont été effectués récemment permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui seront à 

développer de manière différente. Le projet est à affiner avec des aménageurs, toutefois, les grandes orientations ont été définies au sein de l’OAP 

qui fige ces principes. 

 

Des principes sur l’évitement de nuisances seront ajoutés dans l’OAP.  
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La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

 

 

Réponse de la commune :  

Il s’agit ici d’une erreur matérielle que la commune corrigera. Une partie de la parcelle 1137 où le projet d’extension de l’habitation existante du 

pétitionnaire a été accordé sera reclassée en U.  
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Réponse de la commune :  

Il semble dans un premier temps que la remarque n’est pas contre l’ER 2, mais pour car l’avis mentionne qu’ « il serait utile d’agrandir le parking de 

la Poyat ». Le courrier soulève un problème de stationnement sur le hameau de la Poyat et non sur la mise en place de l’ER 2 (ayant pour but de 

créer des espaces de stationnements à proximité du hameau).  

 

La commune remercie l’association d’être venue exprimer son soutien au projet porté sur le Plan du Col.   

Concernant la problématique des stationnements à la Poyat, la commune a mis en place un emplacement réservé (ER2) permettant de créer du 

stationnement à proximité du hameau, permettant de solutionner cette problématique.  

 

 

 

Réponse de la commune :  

Jardins protégés 

La commune remercie l’association d’avoir exprimé son avis sur ce sujet, toutefois en tenant compte d’autres avis qui ont été emis, la protection 

des jardins au hameau du Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 
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Plan du Col  

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. Par ailleurs, les activités 

estivales et à l’année assureraient une activité et une attractivité économique pérenne. 

La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt. Cela permettra notamment de créer une nouvelle offre 

complète (comprenant notamment activités et hébergements). Les hébergements touristiques envisagés sur le secteur seront sous la forme 

d’hébergements insolites, répondant à une réelle demande dans l’Oisans et ses environs (cf. étude sur « L’accompagnement de la commune 

d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont 

reprises dans le rapport de présentation du PLU). Leur localisation au sein du Plan du Col est donc adaptée. Il est rappelé que le secteur retenu est 

à maitrise communale contrairement à d’autres fonciers situés au sein des hameaux.  

Le projet est à affiner avec des aménageurs, toutefois, les grandes orientations ont été définies au sein de l’OAP qui fige ces principes. 

 

La zone a fait l’objet d’un avis favorable en CDNPS (s’exprimant notamment sur l’impact paysager du projet) ainsi qu’en CDPENAF. De plus ce 

secteur est identifié au SCoT de l’Oisans approuvé. Dans sa prescription 146 du DOO, il est demandé au Col d’Ornon d’être : 

« un laboratoire de l’adaptation du territoire au changement climatique en tant que station de moyenne altitude. Il est attendu qu’un projet de 

restructuration soit intégré dans le plan local d’urbanisme de la commune en étant précurseur en matière d’adaptation, de transition et de 

diversification en cohérence avec les enjeux du territoire. L’objectif est de conserver une activité économique de type loisirs sur ce site en transition 

progressive avec les évolutions climatiques. ». 

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 
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Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

La salle hors sac prévue sur le secteur, ne fera pas double emploi avec la salle polyvalente de la Mairie qui fonctionne sur réservation avec un 

conventionnement pour l’utilisateur. Ce sera un lieu où l’on se rencontre spontanément autour d’un verre, d’un repas, pour jouer, danser pousser 

la chansonnette etc….avec un gestionnaire du lieu. 

La salle au Plan du Col permettra aux saisonniers et travailleurs sur la station d’avoir un endroit ou se restaurer à l’abri, ainsi qu’aux usagers (skieurs, 

randonneurs, visiteurs, etc…). Elle permettra également d’organiser des évènements culturels, sportifs et touristiques (par exemple colloque, ateliers 

ludiques et pédagogiques en lien avec le Parc National des Ecrins, etc…) et d’accueillir des toilettes publiques.  Nous avons fait une estimation de 

surface de plancher de 300 m² pour y installer une petite cuisine, des sanitaires toilettes voire douche, un local de rangement car la commune 

n’en possède pas dans les hameaux qui puissent permettre du stockage de matériel lourd (tables, chaises pour l’extérieur, barnums etc…dont on 

a besoin lors de manifestations sportives ou autres).  

Patrimoine 

Les éléments portés à la connaissance de la commune par l’association seront intégrés au rapport de présentation du PLU. 

L’article L151-19 du Code de l’urbanisme, indique que le règlement « peut identifier et localiser » certains éléments patrimoniaux. Ce n’est pas une 

obligation. La majorité des éléments identifiés, appartient à la commune. Leur destruction ou dégradation est donc limitée. La commune ne 

souhaite pas identifier ces éléments au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme afin notamment de ne pas bloquer d’éventuelles 

restaurations ou travaux.  

 

 
Réponse de la commune :  
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La commune remercie la pétitionnaire d’être venue exprimer son soutien au projet de révision générale du PLU. 

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

La commune remercie le pétitionnaire d’être venu exprimer son avis positif au projet du Plan du Col. 

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

La commune remercie les pétitionnaires d’être venus exprimer leur soutien au projet du Plan du Col. 
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Réponse de la commune :  

L’aménagement de jeux gonflables est une possibilité qui a été abordée dans l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour 

élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO reprise dans l’OAP qui a été créée.  

Toutefois, le projet sera à affiner avec des aménageurs. 

Les essais qui ont été effectués récemment sur la zone, permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui 

seront à développer de manière différente. 

 

L’OAP a défini des principes généraux d’aménagements avec notamment un « principe de zone d’accueil et de loisirs pouvant comprendre une 

construction présentant une surface de plancher maximale de 300m² ». Le pumptrack et les jeux gonflables ont été donnés à titre d’exemple, la 

rédaction de l’OAP sera modifiée pour que cela soit précisé. Les activités de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera 

retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que possible les nuisances pour le voisinage.  

Des principes sur l’évitement de nuisances seront ajoutés dans l’OAP.  

 

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  
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Réponse de la commune :  

La commune remercie les pétitionnaires d’être venus exprimer leur soutien au projet du Plan du Col. Les grands principes fonctionnels ont 

effectivement été inscrits dans l’OAP, mais l’aménagement sera précisé avec l’aménageur/porteur de projet qui sera retenu.  

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. Par ailleurs, les activités 

estivales et à l’année assureraient une activité et une attractivité économique pérenne. 

La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt. Cela permettra notamment de créer une nouvelle offre 

complète (comprenant notamment activités et hébergements). Les hébergements touristiques envisagés sur le secteur seront sous la forme 

d’hébergements insolites, répondant à une réelle demande dans l’Oisans et ses environs (cf. étude sur « L’accompagnement de la commune 

d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont 

reprises dans le rapport de présentation du PLU). Il ne s’agit donc pas ici de logements pour les travailleurs saisonniers ni des logements permanents, 

mais bien d’une offre d’hébergements touristiques. 



Révision générale du Plan Local d’Urbanisme – Mémoire de réponse au procès-verbal de synthèse 

Commune d’Ornon  
 

 

 

30 

La salle hors sac prévue sur le secteur, ne fera pas double emploi avec la salle polyvalente de la Mairie qui fonctionne sur réservation avec un 

conventionnement pour l’utilisateur. Ce sera un lieu où l’on se rencontre spontanément autour d’un verre, d’un repas, pour jouer, danser pousser 

la chansonnette etc….avec un gestionnaire du lieu. 

La salle au Plan du Col permettra aux saisonniers et travailleurs sur la station d’avoir un endroit ou se restaurer à l’abri, ainsi qu’aux usagers (skieurs, 

randonneurs, visiteurs, etc…). Elle permettra également d’organiser des évènements culturels, sportifs et touristiques (par exemple colloque, ateliers 

ludiques et pédagogiques en lien avec le Parc National des Ecrins, etc…) et d’accueillir des toilettes publiques.  Nous avons fait une estimation de 

surface de plancher de 300 m² pour y installer une petite cuisine, des sanitaires toilettes voire douche, un local de rangement car la commune 

n’en possède pas dans les hameaux qui puissent permettre du stockage de matériel lourd (tables, chaises pour l’extérieur, barnums etc…dont on 

a besoin lors de manifestations sportives ou autres).  

Le but est effectivement de conserver au maximum le caractère naturel du lieu. 450 m² de surface de plancher créée avec la salle hors sac et les 

hébergements touristiques sur une UTN couvrant 1,13ha, représentent moins de 4 % de la zone. Les arbres présents seront ainsi largement préservés.  

L’aménagement de jeux gonflables est une possibilité qui a été abordée dans l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour 

élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO reprise dans l’OAP qui a été créée.  

Toutefois, le projet sera à affiner avec des aménageurs. 

Les essais qui ont été effectués récemment sur la zone, permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui 

seront à développer de manière différente. 

L’OAP a défini des principes généraux d’aménagements avec notamment un « principe de zone d’accueil et de loisirs pouvant comprendre une 

construction présentant une surface de plancher maximale de 300m² ». Le pumptrack et les jeux gonflables ont été donnés à titre d’exemple, la 

rédaction de l’OAP sera modifiée pour que cela soit précisé. Les activités de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera 

retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que possible les nuisances pour le voisinage.  

 

Des principes sur l’évitement de nuisances seront ajoutés dans l’OAP.  

 

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  
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Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

La zone sera raccordée au réseau d’eau public.  

 

 
 

Réponse de la commune :  

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. La commune anticipe donc 

ce changement et ne peut pas compte sur une pérennité de l’enneigement à court et moyen terme.  

La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt.   

Les coûts mentionnés par le pétitionnaire ressortent de l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie 

touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO. Il s’agit d’estimations qui ont été réalisés sur un projet qui n’est pas celui 

qui a été retenu. Ces coûts seront réactualisés avec le projet final retenu. Les élus n’envisagent pas une telle dépense.  
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La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 

L’aménagement de jeux gonflables est une possibilité qui a été abordée dans l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour 

élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO reprise dans l’OAP qui a été créée.  

Toutefois, le projet sera à affiner avec des aménageurs. 

Les essais qui ont été effectués récemment sur la zone, permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui 

seront à développer de manière différente. 

 

L’OAP a défini des principes généraux d’aménagements avec notamment un « principe de zone d’accueil et de loisirs pouvant comprendre une 

construction présentant une surface de plancher maximale de 300m² ». Le pumptrack et les jeux gonflables ont été donnés à titre d’exemple, la 

rédaction de l’OAP sera modifiée pour que cela soit précisé. Les activités de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera 

retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que possible les nuisances pour le voisinage.  

 

Des principes sur l’évitement de nuisances seront ajoutés dans l’OAP.  

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 
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Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

L’utilisation des hébergements insolites ne sera pas uniquement en période estivale. La mise en place de ces hébergements et pour un usage 

touristique et non d’accueillir des habitants permanents (et donc des logements) sur la zone.  

Les protections qui ont été ajoutées sur les jardins au Rivier n’ont pas pour but de d’apporter de la surface constructible au Plan du Col. Cela n’a 

pas d’incidences sur la consommation d’espaces car ces espaces au Rivier sont au sein d’espaces urbanisés (et ne sont pas comptabilisés en 

consommation d’espaces).  

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 

Le déclassement de certaines parcelles est quant à lui survenu afin de rendre le PLU compatible avec le SCoT de l’Oisans et la loi ZAN au regard 

notamment des objectifs de croissance réalistes que peut poursuivre la commune pour ces 12 prochaines années. Cela n’est donc pas en lien 

avec le projet touristique au Plan du Col qui est d’ailleurs ciblé spécifiquement comme tel au SCoT et son déclassement ne permettrait pas à la 

commune de remobiliser cet espace ailleurs pour du logement. 

 

La commune ne peut pas répondre aux questions concernant le projet tant que ce dernier n’est pas totalement défini.  

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

La commune remercie les pétitionnaires d’être venus exprimer leur soutien au projet du Plan du Col. 
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Réponse de la commune :  

L’aménagement de jeux gonflables est une possibilité qui a été abordée dans l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour 

élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO reprise dans l’OAP qui a été créée.  

Toutefois, le projet sera à affiner avec des aménageurs. 

Les essais qui ont été effectués récemment sur la zone, permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui 

seront à développer de manière différente. 

L’OAP a défini des principes généraux d’aménagements avec notamment un « principe de zone d’accueil et de loisirs pouvant comprendre une 

construction présentant une surface de plancher maximale de 300m² ». Le pumptrack et les jeux gonflables ont été donnés à titre d’exemple, la 

rédaction de l’OAP sera modifiée pour que cela soit précisé. Les activités de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera 

retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que possible les nuisances pour le voisinage.  

Des principes sur l’évitement de nuisances seront ajoutés dans l’OAP.  

 

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 
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Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. Par ailleurs, les activités 

estivales et à l’année assureraient une activité et une attractivité économique pérenne. 

La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt. Cela permettra notamment de créer une nouvelle offre 

complète (comprenant notamment activités et hébergements).  

La zone a fait l’objet d’un avis favorable en CDNPS (s’exprimant notamment sur l’impact paysager du projet) ainsi qu’en CDPENAF. 

La zone est classée actuellement en zone agricole. Toutefois les enjeux des espaces agricoles ont été qualifiés au sein du rapport de présentation 

par rapport au RPG 2023 et non par rapport au PLU en vigueur.  

Même si certaines parcelles sont actuellement classées en A au PLU, celles-ci n’ont pas d’utilisation agricole. Cet état de fait a été présenté et n’a 

pas été remis en cause lors des commissions CDPENAF et CDNPS ni par la Chambre d’Agriculture dans son avis sur le PLU arrêté. 

 

Concernant les enjeux environnementaux, une évaluation des incidences a été réalisée et un passage de terrain spécifique a été réalisé le 

28/08/2024. Ce passage a permis de faire les conclusions suivantes (extrait de l’évaluation environnementale menée et reportées dans le rapport 

de présentation) : 

 
Thématique Effet du projet de PLU Niveau d’incidences des effets du 

projet de PLU 

Zonage écologique d’intérêt 

et réglementaire 

Le zonage AUt est inscrit dans la ZNIEFF de type 2 « Massif de l’Oisans » ainsi que dans le zonage 

Natura 2000 pour sa pointe ouest (carrefour routier). Les incidences sur le zonage ZNIEFF sont 

considérées comme réduites. Les habitats naturels et espèces déterminantes ayant valu la 

désignation de cette ZNIEFF ne sont pas représentés sur le site étudié. Les incidences sur le zonage 

Natura 2000 sont aussi considérées comme réduites, aucun habitat ou espèce d’intérêt 

communautaire n’ayant été observé. 

Réduit 

Habitats naturels et semi-

naturels 

Le secteur du Plan du Col ne présente pas d’habitats naturels à enjeux écologiques significatifs. 

L’élément le plus intéressant restant la petite pessière. Les effets du projet sur ce secteur sont évalués 

comme réduits pour les habitats naturels. 

Réduit 
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Espèces patrimoniales faune et 

flore 

Aucune donnée de flore ou de faune patrimoniale ne concerne directement le secteur du Col 

d’Ornon, évalué comme peu favorable. Les effets du projet sont donc évalués comme réduits par 

rapport aux espèces patrimoniales de la faune et de la flore. 

Réduit 

Fonctionnalités écologiques Le projet de PLU ne permet pas d’extension significative en dehors de la poche urbanisée. Aucune 

rupture de fonctionnalité n’est constatée. Par ailleurs, l’application de l’OAP Trame verte, bleue et 

noire permet de préserver les milieux d’intérêt écologique dans la fonctionnalité écologique locale 

présents autour de cette enveloppe urbaine. 

Réduit 

Concernant les nuisances, l’évaluation environnementale du PLU contenue dans le rapport de présentation présente les effets du PLU sur la pollution 

sonore. La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) n’a pas demandé dans son avis de compléter ces justifications.  

Un focus de l’impact précis de l’aménagement de la zone AUt relève d’une étude d’impact qui pourra être demandée si le projet rentre dans son 

champ d’application.  

 

L’impact visuel de l’aménagement de la zone a notamment été présenté au regard de l’étude de dérogation à la loi Barnier qui a été annexée 

au rapport de présentation. L’Etat n’a pas émis d’opposition à cette étude dans son avis.  

 

Les coûts mentionnés par le pétitionnaire ressortent de l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie 

touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO. Il s’agit d’estimations qui ont été réalisés sur un projet qui n’est pas celui 

qui a été retenu. Ces coûts seront réactualisés avec le projet final retenu. Les élus n’envisagent pas une telle dépense.  

 

 
 

Réponse de la commune :  

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. Par ailleurs, les activités 

estivales et à l’année assureraient une activité et une attractivité économique pérenne. 

La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt. Cela permettra notamment de créer une nouvelle offre 

complète (comprenant notamment activités et hébergements). Les hébergements touristiques envisagés sur le secteur seront sous la forme 
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d’hébergements insolites, répondant à une réelle demande dans l’Oisans et ses environs (cf. étude sur « L’accompagnement de la commune 

d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont 

reprises dans le rapport de présentation du PLU). Leur localisation au sein du Plan du Col est donc adaptée. Il est rappelé que le secteur retenu est 

à maitrise communale contrairement à d’autres fonciers situés au sein des hameaux.  

Le projet est à affiner avec des aménageurs, ainsi que son montage précis. Toutefois, les grandes orientations ont été définies au sein de l’OAP qui 

fige ces principes. 

 

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

La zone a fait l’objet d’un avis favorable en CDNPS (s’exprimant notamment sur l’impact paysager du projet) ainsi qu’en CDPENAF. De plus ce 

secteur est identifié au SCoT de l’Oisans approuvé. Dans sa prescription 146 du DOO, il est demandé au Col d’Ornon d’être : 

« un laboratoire de l’adaptation du territoire au changement climatique en tant que station de moyenne altitude. Il est attendu qu’un projet de 

restructuration soit intégré dans le plan local d’urbanisme de la commune en étant précurseur en matière d’adaptation, de transition et de 
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diversification en cohérence avec les enjeux du territoire. L’objectif est de conserver une activité économique de type loisirs sur ce site en transition 

progressive avec les évolutions climatiques. ». 

Les protections qui ont été ajoutées sur les jardins au Rivier n’ont pas pour but de d’apporter de la surface constructible au Plan du Col. Cela n’a 

pas d’incidences sur la consommation d’espaces car ces espaces au Rivier sont au sein d’espaces urbanisés (et ne sont pas comptabilisés en 

consommation d’espaces).  

 

Le déclassement de certaines parcelles est quant à lui survenu afin de rendre le PLU compatible avec le SCoT de l’Oisans et la loi ZAN au regard 

notamment des objectifs de croissance réalistes que peut poursuivre la commune pour ces 12 prochaines années. Cela n’est donc pas en lien 

avec le projet touristique au Plan du Col qui est d’ailleurs ciblé spécifiquement comme tel au SCoT et son déclassement ne permettrait pas à la 

commune de remobiliser cet espace ailleurs pour du logement. 

Les coûts présentés dans le rapport de présentation ressortent de l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour é laborer sa 

stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO. Il s’agit d’estimations qui ont été réalisés sur un projet qui n’est 

pas celui qui a été retenu. Ces coûts seront réactualisés avec le projet final retenu. Les élus n’envisagent pas une telle dépense.  

 

 
 

Réponse de la commune :  

La commune remercie la pétitionnaire d’être venue exprimer son avis positif au projet du Plan du Col. 

Concernant les contraintes réglementaires, la commune a autorisé l’évolution des constructions existantes au regard de ce qui était possible 

légalement et réglementairement (au sein des zones U, AU mais également A et N pour les habitations existantes).  

Concernant les risques naturels, la prescription relève d’une application de doctrine départementale. Celles-ci ne peuvent pas être assouplies car 

ils doivent être pris en compte dans l’aménagement du territoire. Pour rappel le maire est responsable de la prévention et de la gestion des crises 

sur son territoire. 
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Réponse de la commune :  

La commune remercie la pétitionnaire d’être venue exprimer son soutien au projet du plan du Col. 

 

 
 

Réponse de la commune :  

Il semble dans un premier temps que le pétitionnaire n’exprime pas d’avis négatif aux activités ludiques sur le secteur du Plan du Col. 

 

La commune remercie le pétitionnaire d’être venu exprimer son avis positif au projet du Plan du Col. 

 

 

 
 

 



Révision générale du Plan Local d’Urbanisme – Mémoire de réponse au procès-verbal de synthèse 

Commune d’Ornon  
 

 

 

40 

Réponse de la commune :  

La commune remercie la pétitionnaire d’être venue exprimer son avis positif au projet de bâtiment (notamment hors sac) prévu sur le Plan du Col.  

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

La commune remercie les pétitionnaires d’être venus exprimer leur soutien au projet du Plan du Col. 

 

 
 

Réponse de la commune :  

L’aménagement de jeux gonflables est une possibilité qui a été abordée dans l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour 

élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO reprise dans l’OAP qui a été créée.  

Toutefois, le projet sera à affiner avec des aménageurs. 

Les essais qui ont été effectués récemment sur la zone, permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui 

seront à développer de manière différente. 

L’OAP a défini des principes généraux d’aménagements avec notamment un « principe de zone d’accueil et de loisirs pouvant comprendre une 

construction présentant une surface de plancher maximale de 300m² ». Le pumptrack et les jeux gonflables ont été donnés à titre d’exemple, la 

rédaction de l’OAP sera modifiée pour que cela soit précisé. Les activités de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera 

retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que possible les nuisances pour le voisinage.  
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Des principes sur l’évitement de nuisances seront ajoutés dans l’OAP.  

 

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. Par ailleurs, les activités 

estivales et à l’année assureraient une activité et une attractivité économique pérenne. 

La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt. 

 

La salle hors sac prévue sur le secteur, ne fera pas double emploi avec la salle polyvalente de la Mairie qui fonctionne sur réservation avec un 

conventionnement pour l’utilisateur. Ce sera un lieu où l’on se rencontre spontanément autour d’un verre, d’un repas, pour jouer, danser pousser 

la chansonnette etc….avec un gestionnaire du lieu. 

La salle au Plan du Col permettra aux saisonniers et travailleurs sur la station d’avoir un endroit ou se restaurer à l’abri, ainsi qu’aux usagers (skieurs, 

randonneurs, visiteurs, etc…). Elle permettra également d’organiser des évènements culturels, sportifs et touristiques (par exemple colloque, ateliers 
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ludiques et pédagogiques en lien avec le Parc National des Ecrins, etc…) et d’accueillir des toilettes publiques.  Nous avons fait une estimation de 

surface de plancher de 300 m² pour y installer une petite cuisine, des sanitaires toilettes voire douche, un local de rangement car la commune 

n’en possède pas dans les hameaux qui puissent permettre du stockage de matériel lourd (tables, chaises pour l’extérieur, barnums etc…dont on 

a besoin lors de manifestations sportives ou autres). Sa création sera génératrice d’emploi(s).  

 

Réponse de la commune :  

La salle hors sac prévue sur le secteur, ne fera pas double emploi avec la salle polyvalente de la Mairie qui fonctionne sur réservation avec un 

conventionnement pour l’utilisateur. Ce sera un lieu où l’on se rencontre spontanément autour d’un verre, d’un repas, pour jouer, danser pousser 

la chansonnette etc….avec un gestionnaire du lieu. 

La salle au Plan du Col permettra aux saisonniers et travailleurs sur la station d’avoir un endroit ou se restaurer à l’abri, ainsi qu’aux usagers (skieurs, 

randonneurs, visiteurs, etc…). Elle permettra également d’organiser des évènements culturels, sportifs et touristiques (par exemple colloque, ateliers 

ludiques et pédagogiques en lien avec le Parc National des Ecrins, etc…) et d’accueillir des toilettes publiques.  Nous avons fait une estimation de 

surface de plancher de 300 m² pour y installer une petite cuisine, des sanitaires toilettes voire douche, un local de rangement car la commune 

n’en possède pas dans les hameaux qui puissent permettre du stockage de matériel lourd (tables, chaises pour l’extérieur, barnums etc…dont on 

a besoin lors de manifestations sportives ou autres).  
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Réponse de la commune :  

La commune remercie la pétitionnaire d’être venue exprimer son soutien au projet du plan du Col. 

Les activités de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que 

possible les nuisances pour le voisinage.  

 

Des principes sur l’évitement de nuisances seront ajoutés dans l’OAP.  

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. Par ailleurs, les activités 

estivales et à l’année assureraient une activité et une attractivité économique pérenne. 

La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt. Cela permettra notamment de créer une nouvelle offre 

complète (comprenant notamment activités et hébergements). Les hébergements touristiques envisagés sur le secteur seront sous la forme 

d’hébergements insolites, répondant à une réelle demande dans l’Oisans et ses environs (cf. étude sur « L’accompagnement de la commune 

d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont 

reprises dans le rapport de présentation du PLU).  

Le projet est à affiner avec des aménageurs, ainsi que son montage précis. Toutefois, les grandes orientations ont été définies au sein de l’OAP qui 

fige ces principes. Dans tout le périmètre de l’OAP, la conservation du caractère naturel du lieu sera recherchée.  

450 m² de surface de plancher créée avec la salle hors sac et les hébergements touristiques sur une UTN couvrant 1,13ha, représentent moins de 4 

% de la zone.  

 

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  
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Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

 

La zone a fait l’objet d’un avis favorable en CDNPS (s’exprimant notamment sur l’impact paysager du projet) ainsi qu’en CDPENAF. De plus ce 

secteur est identifié au SCoT de l’Oisans approuvé. Dans sa prescription 146 du DOO, il est demandé au Col d’Ornon d’être : 

« un laboratoire de l’adaptation du territoire au changement climatique en tant que station de moyenne altitude. Il est attendu qu’un projet de 

restructuration soit intégré dans le plan local d’urbanisme de la commune en étant précurseur en matière d’adaptation, de transition et de 

diversification en cohérence avec les enjeux du territoire. L’objectif est de conserver une activité économique de type loisirs sur ce site en transition 

progressive avec les évolutions climatiques. ». 

L’aménagement de jeux gonflables est une possibilité qui a été abordée dans l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour 

élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO reprise dans l’OAP qui a été créée.  

Toutefois, le projet sera à affiner avec des aménageurs. 

Les essais qui ont été effectués récemment sur la zone, permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui 

seront à développer de manière différente. 

L’OAP a défini des principes généraux d’aménagements avec notamment un « principe de zone d’accueil et de loisirs pouvant comprendre une 

construction présentant une surface de plancher maximale de 300m² ». Le pumptrack et les jeux gonflables ont été donnés à titre d’exemple, la 
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rédaction de l’OAP sera modifiée pour que cela soit précisé. Les activités de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera 

retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que possible les nuisances pour le voisinage.  

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

Le bilan des besoins/ressources a été établi par la CCO qui a réalisé une étude en 2025 dans le cadre du SCoT. 

 

Le bilan des besoins/ressources présent dans le rapport de présentation du PLU, s’appuie donc sur les éléments les plus récents à la connaissance 

de la commune. Ce bilan prend bien en compte l’évolution de la population prévue dans le PLU, comprenant la trentaine de nouveaux habitants 

sur les hameaux et les logements touristiques au Plan du Col. 

Le bilan a notamment été effectué avec une hypothèse de diminution de 15% de la ressource, permettant d’anticiper la diminution de la ressource 

dans un contexte de changement climatique. Même avec cette hypothèse, le bilan est excédentaire.  

 

 
 

Réponse de la commune :  

La commune remercie le pétitionnaire d’être venu exprimer son soutien au projet du plan du Col. 
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Réponse de la commune :  

La commune remercie le pétitionnaire d’être venu exprimer sa satisfaction au sujet du projet du Plan et notamment de la salle prévue.  

 

 

 
Réponse de la commune :  

Il semble dans un premier temps que le pétitionnaire ne s’exprime ni au sujet du STECAL ni au sujet de stationnement et de l’ER 2. 

 

La commune remercie la pétitionnaire d’être venue exprimer son avis sur le Plan du Col. 

 

 

 
Réponse de la commune :  

La commune remercie le pétitionnaire d’être venu exprimer son avis sur le Plan du Col. 
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Concernant l’accès PMR, la commune rajoutera dans l’OAP que le site devra intégrer des installations adaptées et la salle qui sera un ERP devra 

respecter les obligations légales.  

 

 

 
Réponse de la commune :  

L’aménagement de jeux gonflables est une possibilité qui a été abordée dans l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour 

élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO reprise dans l’OAP qui a été créée.  

Toutefois, le projet sera à affiner avec des aménageurs. 

Les essais qui ont été effectués récemment sur la zone, permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui 

seront à développer de manière différente. 

L’OAP a défini des principes généraux d’aménagements avec notamment un « principe de zone d’accueil et de loisirs pouvant comprendre une 

construction présentant une surface de plancher maximale de 300m² ». Le pumptrack et les jeux gonflables ont été donnés à titre d’exemple, la 

rédaction de l’OAP sera modifiée pour que cela soit précisé. Les activités de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera 

retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que possible les nuisances pour le voisinage.  

 

Des principes sur l’évitement de nuisances seront ajoutés dans l’OAP.  

 

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. Par ailleurs, les activités 

estivales et à l’année assureraient une activité et une attractivité économique pérenne. 

La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt. 

 

Le projet est à affiner avec des aménageurs, ainsi que son montage précis. Toutefois, les grandes orientations ont été définies au sein de l’OAP qui 

fige ces principes. Dans tout le périmètre de l’OAP, la conservation du caractère naturel du lieu sera recherchée.  

450 m² de surface de plancher créée avec la salle hors sac et les hébergements touristiques sur une UTN couvrant 1,13ha, représentent moins de 4 

% de la zone.  
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La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

 

Les protections qui ont été ajoutées sur les jardins au Rivier n’ont pas pour but d’apporter de la surface constructible au Plan du Col. Cela n’a pas 

d’incidences sur la consommation d’espaces car ces espaces au Rivier sont au sein d’espaces urbanisés (et ne sont pas comptab ilisés en 

consommation d’espaces).  

 

Le déclassement de certaines parcelles est quant à lui survenu afin de rendre le PLU compatible avec le SCoT de l’Oisans et la loi ZAN au regard 

notamment des objectifs de croissance réalistes que peut poursuivre la commune pour ces 12 prochaines années. Cela n’est donc pas en lien 

avec le projet touristique au Plan du Col qui est d’ailleurs ciblé spécifiquement comme tel au SCoT et son déclassement ne permettrait pas à la 

commune de remobiliser cet espace ailleurs pour du logement. 

 

Au regard des caractéristiques du territoire et des différents enjeux que l’on rencontre sur la commune (risques naturels, terres agricoles, accessibilité 

aux réseaux, etc…), le site retenu pour l’aire de service de camping est le plus adapté. De plus la commune a la maitrise foncière sur cet espace. 

Les installations sur l’aire de service répondront aux normes environnementales en vigueur.  
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La photo page 608 du rapport de présentation sera actualisée. 

 

La zone a fait l’objet d’un avis favorable en CDNPS (s’exprimant notamment sur l’impact paysager du projet) ainsi qu’en CDPENAF. De plus ce 

secteur est identifié au SCoT de l’Oisans approuvé. Dans sa prescription 146 du DOO, il est demandé au Col d’Ornon d’être : 

« un laboratoire de l’adaptation du territoire au changement climatique en tant que station de moyenne altitude. Il est attendu qu’un projet de 

restructuration soit intégré dans le plan local d’urbanisme de la commune en étant précurseur en matière d’adaptation, de transition et de 

diversification en cohérence avec les enjeux du territoire. L’objectif est de conserver une activité économique de type loisirs sur ce site en transition 

progressive avec les évolutions climatiques. ». 

Ce projet s’inscrit donc dans un tourisme durable dont la définition suivante est donnée par l’Organisation Mondiale du Tourisme (OMT) : Le tourisme 

durable « tient pleinement compte de ses impacts économiques, sociaux et environnementaux actuels et futurs, en répondant aux besoins des 

visiteurs, des professionnels, de l’environnement et des communautés d’accueil » 

 

 
 

Réponse de la commune :  

La commune remercie le pétitionnaire d’être venu exprimer son avis sur le Plan du Col. 

Concernant l’accès PMR, la commune rajoutera dans l’OAP que le site devra intégrer des installations adaptées et la salle qui sera un ERP devra 

respecter les obligations légales.  

L’aire de stationnement pourra également comporter une ou plusieurs bornes de recharge pour les véhicules électriques, cela sera mentionné 

dans l’OAP. 

L’OAP précise également que « Les espaces dédiés aux stationnements devront intégrer divers modes de déplacement, y compris les vélos, et les 

camping-cars et pourront intégrer des services associés (ex. : aires de service camping-cars et vélos…). »  
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Réponse de la commune :  

La salle hors sac prévue sur le secteur, ne fera pas double emploi avec la salle polyvalente de la Mairie qui fonctionne sur réservation avec un 

conventionnement pour l’utilisateur. Ce sera un lieu où l’on se rencontre spontanément autour d’un verre, d’un repas, pour jouer, danser pousser 

la chansonnette etc….avec un gestionnaire du lieu. 

La salle au Plan du Col permettra aux saisonniers et travailleurs sur la station d’avoir un endroit ou se restaurer à l’abri, ainsi qu’aux usagers (skieurs, 

randonneurs, visiteurs, etc…). Elle permettra également d’organiser des évènements culturels, sportifs et touristiques (par exemple colloque, ateliers 

ludiques et pédagogiques en lien avec le Parc National des Ecrins, etc…) et d’accueillir des toilettes publiques.  Nous avons fait une estimation de 

surface de plancher de 300 m² pour y installer une petite cuisine, des sanitaires toilettes voire douche, un local de rangement car la commune 

n’en possède pas dans les hameaux qui puissent permettre du stockage de matériel lourd (tables, chaises pour l’extérieur, barnums etc…dont on 

a besoin lors de manifestations sportives ou autres).  

 

 
 

Réponse de la commune :  

L’ensemble des hameaux 
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Les périmètres des zones urbaines ont été délimités en se basant sur les espaces urbanisés définis dans le cadre du SCoT de l’Oisans (méthodologie 

reprise et définie dans le rapport de présentation). Ont été notamment intégrées, les parcelles bâties ou comportant des installations, identifiés aux 

fichiers fonciers comme un espace urbanisé, non naturel, agricole ou forestier.  

La parcelle B834 est repérées aux fichiers fonciers comme étant un espace non urbanisé, c’est pour cela que la limite de la zone U longe la 

construction.  

 

Les limites de la zone urbanisée seront retravaillées et reprendront les limites de l’actuel PLU sur ce secteur. 

 

Les parcelles 1417 et 1418 (ancienne 1228 mentionnée par le pétitionnaire) ont été identifiées aux fichiers fonciers comme des espaces urbanisés, 

comprenant bien une construction cadastrée et installations, c’est pour cela qu’elles ont été intégrées à la zone urbaine. La commune corrigera 

se point et les parcelles 1417 et 1418 seront reclassées en zone A.  

 

Les protections qui ont été ajoutées sur les jardins au Rivier n’ont pas pour but d’apporter de la surface constructible au Plan du Col. Cela n’a pas 

d’incidences sur la consommation d’espaces car ces espaces au Rivier sont au sein d’espaces urbanisés (et ne sont pas comptabilisés en 

consommation d’espaces).  

 

Le déclassement de certaines parcelles est quant à lui survenu afin de rendre le PLU compatible avec le SCoT de l’Oisans et la loi ZAN au regard 

notamment des objectifs de croissance réalistes que peut poursuivre la commune pour ces 12 prochaines années. Cela n’est donc pas en lien 

avec le projet touristique au Plan du Col qui est d’ailleurs ciblé spécifiquement comme tel au SCoT et son déclassement ne permettrait pas à la 

commune de remobiliser cet espace ailleurs pour du logement. 

 

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 

Le site du col d’Ornon projet de développement touristique UTN 

La création de l’UTN a été motivée par l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un 

contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont reprises dans le rapport de présentation du PLU.  

Cette étude a associé la commune d’Ornon, de Chantpérier, les communautés de communes de l’Oisans et de la Matheysine ainsi que le SERACO. 

 

L’étude aborde les différents sites (Hauts du Col, Plan du Col sur Ornon et Chantpérier), leurs complémentarités, leurs besoins etc… 

 

Les bâtiments construits par le SERACO ont été revendus suite à un manque de trésorerie. IL y a eu une erreur à l’époque dans l’acte de vente qui 

n’a pas imposé le maintien du restaurant.  
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La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

Dans tout le périmètre de l’OAP, la conservation du caractère naturel du lieu sera recherchée. L’ensemble de la zone ne sera pas artificialisé. 

450 m² de surface de plancher créée avec la salle hors sac et les hébergements touristiques sur une UTN couvrant 1,13ha, représentent moins de 4 

% de la zone.  

 

La zone est inscrite au SCoT de l’Oisans approuvé, document intégrateur de la Loi Climat-Résilience. Le PLU d’Ornon est compatible avec le SCoT 

de l’Oisans et donc avec la Loi Climat-Résilience. 

  

La zone est classée actuellement en zone agricole. Toutefois les enjeux des espaces agricoles ont été qualifiés au sein du rapport de présentation 

par rapport au RPG 2023 et non par rapport au PLU en vigueur. Même si certaines parcelles sont actuellement classées en A au PLU, celles-ci n’ont 

pas d’utilisation agricole. Cet état de fait a été présenté et n’a pas été remis en cause lors des commissions CDPENAF et CDNPS ni par la Chambre 

d’Agriculture dans son avis sur le PLU arrêté. 

Concernant les nuisances, l’évaluation environnementale du PLU contenue dans le rapport de présentation présente les effets du PLU sur la pollution 

sonore. La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) n’a pas demandé dans son avis de compléter ces justifications.  
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Un focus de l’impact précis de l’aménagement de la zone AUt relève d’une étude d’impact qui pourra être demandée si le projet rentre dans son 

champ d’application.  

L’impact visuel de l’aménagement de la zone a notamment été présenté au regard de l’étude de dérogation à la loi Barnier qui a été annexée 

au rapport de présentation. L’Etat n’a pas émis d’opposition à cette étude dans son avis.  

 

L’OAP a défini des principes généraux d’aménagements avec notamment un « principe de zone d’accueil et de loisirs pouvant comprendre une 

construction présentant une surface de plancher maximale de 300m² ». Le pumptrack et les jeux gonflables ont été donnés à titre d’exemple, la 

rédaction de l’OAP sera modifiée pour que cela soit précisé. Les activités de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera 

retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que possible les nuisances pour le voisinage.  

Des principes sur l’évitement de nuisances seront ajoutés dans l’OAP.  

 

La mise en place de navettes relève de la compétence de la région (avec des aides éventuelles complémentaires de la CCO). En 2024 suite à la 

catastrophe du Vénéon la navette qui était prévue sur la vallée n’a pas pu être opérationnelle aussi la Communauté de communes de l’Oisans 

l’a attribué gracieusement pour la vallée de la Lignarre ce qui permettait de faire un essai pour répondre éventuellement à une demande. 

Peu de personnes ont pris la navette, souvent elle faisait les allers retours à vide. Au vu des chiffres la Région n’a pas souhaité reconduire sa mise 

en place pour 2025. 

Nous avons interrogé les communes qui ont recours aux navettes en saison estivale et quand on a eu connaissance du coût même en diminuant 

la fréquentation et avec les aides financières ce n’est pas envisageable pour notre commune. 

L’agrandissement du parking des Terres Froides servira de zone de replie quand le parking de la Grenonière sera saturé et plus accessible.  

Concernant les autres portes d’entrées, la volonté de la CCO est d’avoir une cohésion entre ses sites et d’avoir le même traitement.  

 

 

 
Réponse de la commune :  

Application de la loi ZAN 

Les protections qui ont été ajoutées sur les jardins au Rivier n’ont pas pour but de d’apporter de la surface constructible au Plan du Col. Cela n’a 

pas d’incidences sur la consommation d’espaces car ces espaces au Rivier sont au sein d’espaces urbanisés (et ne sont pas comptabilisés en 

consommation d’espaces).  
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Le déclassement de certaines parcelles est quant à lui survenu afin de rendre le PLU compatible avec le SCoT de l’Oisans et la loi ZAN au regard 

notamment des objectifs de croissance réalistes que peut poursuivre la commune pour ces 12 prochaines années. Cela n’est donc pas en lien 

avec le projet touristique au Plan du Col qui est d’ailleurs ciblé spécifiquement comme tel au SCoT et son déclassement ne permettrait pas à la 

commune de remobiliser cet espace ailleurs pour du logement. 

 

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 

L’UTNl est inscrite au SCoT de l’Oisans approuvé, document intégrateur de la Loi Climat-Résilience. Le PLU d’Ornon est compatible avec le SCoT de 

l’Oisans et donc avec la Loi Climat-Résilience. 

 

Dans tout le périmètre de l’OAP, la conservation du caractère naturel du lieu sera recherchée. L’ensemble de la zone ne sera pas artificialisé. 

450 m² de surface de plancher créée avec la salle hors sac et les hébergements touristiques sur une UTN couvrant 1,13ha, représentent moins de 4 

% de la zone.  

 

Projet d’aménagement touristique du col 

Le projet sur le col d’Ornon a pour but de créer une nouvelle offre complète (comprenant notamment activités et hébergements). Les 

hébergements touristiques envisagés sur le secteur seront sous la forme d’hébergements insolites, répondant à une réelle demande dans l’Oisans 

et ses environs. Il ne s’agit donc pas ici de logements pour des résidents secondaires, mais bien d’une offre d’hébergements touristiques. 

Les protections qui ont été ajoutées sur les jardins au Rivier n’ont pas pour but d’apporter de la surface constructible au Plan du Col. Cela n’a pas 

d’incidences sur la consommation d’espaces car ces espaces au Rivier sont au sein d’espaces urbanisés (et ne sont pas comptabilisés en 

consommation d’espaces).  

 

Le déclassement de certaines parcelles est quant à lui survenu afin de rendre le PLU compatible avec le SCoT de l’Oisans et la loi ZAN au regard 

notamment des objectifs de croissance réalistes que peut poursuivre la commune pour ces 12 prochaines années. Cela n’est donc pas en lien 

avec le projet touristique au Plan du Col qui est d’ailleurs ciblé spécifiquement comme tel au SCoT et son déclassement ne permettrait pas à la 

commune de remobiliser cet espace ailleurs pour du logement. 

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 
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Le pumptrack et l’acrobranche ont été donnés à titre d’exemple, la rédaction de l’OAP sera modifiée pour que cela soit précisé. Les activités de 

loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que possible les 

nuisances pour le voisinage.  

 

La création de l’UTN a été motivée par l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un 

contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont reprises dans le rapport de présentation du PLU.  

Cette étude a associé la commune d’Ornon, de Chantpérier, les communautés de communes de l’Oisans et de la Matheysine ainsi que le SERACO. 

L’étude aborde les différents sites (Hauts du Col, Plan du Col sur Ornon et Chantpérier), leurs complémentarités, leurs besoins etc… 

 

La localisation du projet au sein du Plan du Col est donc adaptée. Il est rappelé que le secteur retenu est à maitrise communale contrairement à 

d’autres fonciers situés au sein des hameaux 

 

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  
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Augmentation de l’attractivité touristique et ses conséquences 

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. Par ailleurs, les activités 

estivales et à l’année assureraient une activité et une attractivité économique pérenne. 

La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt.  

Ce projet s’inscrit donc dans un tourisme durable dont la définition suivante est donnée par l’Organisation Mondiale du Tourisme (OMT) : Le tourisme 

durable « tient pleinement compte de ses impacts économiques, sociaux et environnementaux actuels et futurs, en répondant aux besoins des 

visiteurs, des professionnels, de l’environnement et des communautés d’accueil » 
 

La mise en place de navettes relève de la compétence de la région (avec des aides éventuelles complémentaires de la CCO). En 2024 suite à la 

catastrophe du Vénéon la navette qui était prévue sur la vallée n’a pas pu être opérationnelle aussi la Communauté de communes de l’Oisans 

l’a attribué gracieusement pour la vallée de la Lignarre ce qui permettait de faire un essai pour répondre éventuellement à une demande. 

Peu de personnes ont pris la navette, souvent elle faisait les allers retours à vide. Au vu des chiffres la Région n’a pas souhaité reconduire sa mise 

en place pour 2025. 

Nous avons interrogé les communes qui ont recours aux navettes en saison estivale et quand on a eu connaissance du coût même en diminuant 

la fréquentation et avec les aides financières ce n’est pas envisageable pour notre commune. 

L’agrandissement du parking des Terres Froides servira de zone de replie quand le parking de la Grenonière sera saturé et plus accessible.  

Concernant les autres portes d’entrées, la volonté de la CCO est d’avoir une cohésion entre ses sites et d’avoir le même traitement.  

 

Nouvelles constructions en extension de certains hameaux 

Sur la rénovation de bâti, depuis l’approbation du précédent PLU, des opérations de réhabilitations ont été menées permettant de diminuer 

significativement le nombre de logements vacants.  

En effet, la commune passe de 11 logements vacants recensés en 2015 à 5 logements en 2021 d’après l’INSEE représentant 2% du parc de 

logements.  

Pour garantir la fluidité des parcours résidentiels et l'entretien du parc du logement, un taux de vacance raisonnable se situe autour de 6 à 7 % 

(source Anah). 

Malgré le faible nombre de logements vacants, la commune souhaite faciliter les projets de réhabilitations et renouvellements urbains. Le règlement 

écrit n’obère pas les possibilités de rénovation, et prévoit des règles visant au contraire à faciliter celles-ci. 

 

La commune prend note des outils mentionnés par le pétitionnaire et pourra effectivement réfléchir à les mettre en place.  
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Réponse de la commune :  

La création de l’UTN a été motivée par l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un 

contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont reprises dans le rapport de présentation du PLU.  

Cette étude a associé la commune d’Ornon, de Chantpérier, les communautés de communes de l’Oisans et de la Matheysine ainsi que le SERACO. 

L’étude aborde les différents sites (Hauts du Col, Plan du Col sur Ornon et Chantpérier), leurs complémentarités, leurs besoins etc… 

C’est également suite aux conclusions de cette étude, qu’une aire de stationnements de camping-cars est également prévue aux Hauts du Col. 

 

Le projet reste à affiner avec l’aménageur qui sera retenu, ainsi que son montage précis.  

 

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

La commune remercie le pétitionnaire d’être venu exprimer son avis sur le Plan du Col. 
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L’aire de stationnement pourra également comporter une ou plusieurs bornes de recharge pour les véhicules électriques, cela sera mentionné 

dans l’OAP. 

L’OAP précise également que « Les espaces dédiés aux stationnements devront intégrer divers modes de déplacement, y compris les vélos, et les 

camping-cars et pourront intégrer des services associés (ex. : aires de service camping-cars et vélos…). »  

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

Caractère « remarquable » des jardins du Rivier 

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 

Retraits partiels de certains périmètres 

La prescription sur les jardins du Rivier a été présentée lors de la réunion publique avant arrêt du PLU le 09/12/2024. Les éléments présentés ont 

ensuite été mis à dispositions sur le site de la commune (ainsi que la présentation effectuée et le compte-rendu).  

Suite à cela, les propriétaires des parcelles 352 et 354 sont venus dans le cadre de la concertation, faire part de leur souhait de retirer la protection 

des jardins et de conserver la constructibilité de leur parcelle. La commune a ainsi fait le choix de réduire la protection sur une partie de ces 

parcelles au projet de PLU arrêté. 

 

Densification – quota d’espace vert 

Sur la rénovation de bâti, depuis l’approbation du précédent PLU, des opérations de réhabilitations ont été menées permettant de diminuer 

significativement le nombre de logements vacants.  
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En effet, la commune passe de 11 logements vacants recensés en 2015 à 5 logements en 2021 d’après l’INSEE représentant 2% du parc de 

logements.  

Pour garantir la fluidité des parcours résidentiels et l'entretien du parc du logement, un taux de vacance raisonnable se situe autour de 6 à 7 % 

(source Anah). 

Malgré le faible nombre de logements vacants, la commune souhaite faciliter les projets de réhabilitations et renouvellements urbains. Le règlement 

écrit n’obère pas les possibilités de rénovation, et prévoit des règles visant au contraire à faciliter celles-ci. 

Des principes sur la préservation d’espaces verts à la parcelle et de pleine terre seront ajoutées dans l’OAP thématique « Trame Verte Bleue (TVB), 

noire et paysages ». 

Concernant le RESI, ce dernier sera repris dans la prescription relative aux risques naturels, pour répondre notamment à l’avis de l’Etat sur ce sujet.  

 

Un lien assumé avec le projet du Col 

Page 454 il est indiqué que la prescription sur les jardins réduit le potentiel constructible par rapport au PLU actuel.  

Les protections qui ont été ajoutées sur les jardins au Rivier n’ont pas pour but d’apporter de la surface constructible au Plan du Col. Cela n’a pas 

d’incidences sur la consommation d’espaces car ces espaces au Rivier sont au sein d’espaces urbanisés (et ne sont pas comptabilisés en 

consommation d’espaces).  

 

Le déclassement de certaines parcelles est quant à lui survenu afin de rendre le PLU compatible avec le SCoT de l’Oisans et la loi ZAN au regard 

notamment des objectifs de croissance réalistes que peut poursuivre la commune pour ces 12 prochaines années. Cela n’est donc pas en lien 

avec le projet touristique au Plan du Col qui est d’ailleurs ciblé spécifiquement comme tel au SCoT et son déclassement ne permettrait pas à la 

commune de remobiliser cet espace ailleurs pour du logement. 

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 

La zone est inscrite au SCoT de l’Oisans approuvé, document intégrateur de la Loi Climat-Résilience. Le PLU d’Ornon est compatible avec le SCoT 

de l’Oisans et donc avec la Loi Climat-Résilience (et le principe de ZAN). 

 

Urbanisation en zones naturelles et agricoles – OAP/UTNL 

L’UTNL couvre la totalité du secteur de l’OAP soit environ 1,1 ha. L’UTN comprend la zone AUt et la zone N. La CCO dans son avis a notamment 

demandé à ce que le périmètre de la zone AUt couvre la totalité de l’UTN pour plus de cohérence.  

Le périmètre de la zone AUt sera ajusté pour correspondre au périmètre de l’OAP et de l’UTNl complète.   

L’OAP qui englobe une partie de la zone rouge permet d’inscrire des orientations qui sont compatibles même avec la présence de risque : maintien 

de voies existantes, aménagements et communications sur la Porte d’entrée de l’Oisans.  

Certains aménagements et installations sont bien autorisés au sein des zones rouges.  

L’autorisation UTNl a bien été demandée sur la totalité de ce périmètre ayant reçu un avis favorable de la part de la CDNPS.  
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Existante d’une offre touristique déjà présente 

La création de l’UTN a été motivée par l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un 

contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont reprises dans le rapport de présentation du PLU.  

Les hébergements touristiques envisagés sur le secteur seront sous la forme d’hébergements insolites, répondant à une réelle demande dans 

l’Oisans et ses environs (cf. étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de 

transition » de 2023 menée par la CCO). 

 

Manque d’information à la population 

Une concertation a été menée avec la population durant toute la durée de l’élaboration du projet de PLU, jusqu’à son arrêt. L’ensemble de cette 

concertation est consigné dans un bilan annexé à la délibération d’arrêt, pièce PIECE B4bis_BILAN DE LA CONCERTATION du dossier d’enquête 

publique.  

 

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

Contenu flou du projet 

Les éléments présentés comme non opposables, signifie qu’il s’agit de piste d’aménagements suivis par la commune, mais aujourd’hui non retenus 

et figés. Seuls les éléments réglementaires (OAP et règlement) sont des éléments opposables que le projet futur devra respecter.  

Le projet reste à affiner avec l’aménageur qui sera retenu, ainsi que son montage précis.  

Les réponses aux questions sur le projet ne peuvent pas être apportées actuellement tant que le projet définitif n’est pas figé et que l’aménageur 

n’est pas retenu. 
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La salle hors sac prévue sur le secteur, ne fera pas double emploi avec la salle polyvalente de la Mairie qui fonctionne sur réservation avec un 

conventionnement pour l’utilisateur. Ce sera un lieu où l’on se rencontre spontanément autour d’un verre, d’un repas, pour jouer, danser pousser 

la chansonnette etc….avec un gestionnaire du lieu. 

La salle au Plan du Col permettra aux saisonniers et travailleurs sur la station d’avoir un endroit ou se restaurer à l’abri, ainsi qu’aux usagers (skieurs, 

randonneurs, visiteurs, etc…). Elle permettra également d’organiser des évènements culturels, sportifs et touristiques (par exemple colloque, ateliers 

ludiques et pédagogiques en lien avec le Parc National des Ecrins, etc…) et d’accueillir des toilettes publiques.  Nous avons fait une estimation de 

surface de plancher de 300 m² pour y installer une petite cuisine, des sanitaires toilettes voire douche, un local de rangement car la commune 

n’en possède pas dans les hameaux qui puissent permettre du stockage de matériel lourd (tables, chaises pour l’extérieur, barnums etc…dont on 

a besoin lors de manifestations sportives ou autres).  

Concernant l’eau potable, le bilan des besoins/ressources a été établi par la CCO qui a réalisé une étude en 2025 dans le cadre du SCoT. 

 

Le bilan des besoins/ressources présent dans le rapport de présentation du PLU, s’appuie donc sur les éléments les plus récents à la connaissance 

de la commune. Ce bilan prend bien en compte l’évolution de la population prévue dans le PLU, comprenant la trentaine de nouveaux habitants 

sur les hameaux et les logements touristiques au Plan du Col. 

Le bilan a notamment été effectué avec une hypothèse de diminution de 15% de la ressource, permettant d’anticiper la diminution de la ressource 

dans un contexte de changement climatique. Même avec cette hypothèse, le bilan est excédentaire.  

L’eau consommée provient du trop-plein du réservoir. Il n'y a donc aucun impact sur l'alimentation en eau potable du hameau. Le Plan du Col n’a 

jamais manqué d’eau depuis les travaux réalisés, il y a déjà plusieurs années, pour permettre une alimentation par le réservoir du Rivier. 

 

Le projet est adapté à la commune d’Ornon et est issu de l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie 

touristique dans un contexte de transition » de 2023 mené par la CCO. 

 

Le pumptrack et les jeux gonflables ont été donnés à titre d’exemple, la rédaction de l’OAP sera modifiée pour que cela soit précisé. Les activités 

de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que possible les 

nuisances pour le voisinage.  

 

Coût et financement 

Les estimations financières présentes dans le dossier sont issues de l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa 

stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO. 

Une estimation plus fine sera réalisée quand le projet sera affiné. 
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Les coûts mentionnés dans le PLU sont issus de l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique 

dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO. Il s’agit d’estimations qui ont été réalisés sur un projet qui n’est pas celui qui a été 

retenu. Ces coûts seront réactualisés avec le projet final retenu. Les élus n’envisagent pas une telle dépense.  

Idées alternatives plus raisonnables 

La commune prend note des propositions et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités qui seront retenues.  

 

Loi Barnier et amendement Dupont 

Cela relève d’une question de fond sur du droit qui ne relève pas de la commune. 

La commune applique seulement ici ce qu’autorisent les dispositions législatives et réglementaires à sa disposition.  

 

Des changements de zones qui interrogent 

La présentation de la Grenonière dans la demande de dérogation à la règle de constructibilité limitée relève d’une erreur matérielle et d’un oubli. 

Celle-ci est bien mentionnée dans le tableau page 371 (la parcelle est bien mentionnée ainsi que sa surface). 

Sa présentation sera rajoutée au rapport. 

La CDPENAF et le Préfet accordent cette dérogation sur cette parcelle.  

 

Concernant le périmètre de la zone Ua, celui-ci sera diminué sur le hameau pour longer le bâtiment existant au Nord de la parcelle A0412. La 

zone Ua viendra également intégrer l’accès (partie non déclarée au RPG 2024) passant par la parcelle A0259. 

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, la partie de parcelle A0259 classée en U sera intégrée à 

l’OAP thématique n°2 « Logements/densification ». 

Ca dépend du projet 

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. Par ailleurs, les activités 

estivales et à l’année assureraient une activité et une attractivité économique pérenne. 

La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt.  

La création de l’UTN a été motivée par l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un 

contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont reprises dans le rapport de présentation du PLU.  

 

Une clôture pourra être édifiée autour de l’UTN, elle devra respecter le règlement écrit.  
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Les réponses aux questions sur le projet ne peuvent pas être apportées actuellement tant que le projet définitif n’est pas figé et que l’aménageur 

n’est pas retenu. Une concertation sur le projet sera menée avec la population. 

 

D’autres questions 

Les bâtiments visibles sur le STECAL sont le bâtiment du Schuss au Sud et le garage des dameuses (bâtiment communal) au Nord. Il n’y a pas 

d’installations techniques ou de nouveaux réseaux etc.. à apporter. Le STECAL permet uniquement au bâtiment du Schuss de s’étendre dans le 

but d’un maintien/reprise d’activité. 

 

Pour les camping-cars, la commune ne pourra pas imposer de critères esthétiques sur ceux qui seront stationnés. Toutefois, ayant la maitrise 

foncière, la commune souhaite avoir une attention particulière sur l’aménagement des lieux, et notamment sa qualité architecturale et paysagère, 

principes qu’elle a notamment inscrits au sein de l’OAP et du règlement écrit.  

Les activités de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que 

possible les nuisances pour le voisinage.  

 

Des principes sur l’évitement de nuisances seront ajoutés dans l’OAP.  

 

Les installations/aménagements sur la zone ont été autorisés par la mise en place d’un bail précaire avec des aménagements/installations et 

constructions démontables.  

 

Les essais qui ont été effectués récemment sur la zone, permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui 

seront à développer de manière différente. 

 

La mention citée dans l’étude de dérogation loi Barnier sera complétée pour indiquer qu’il y a peu de places pour les piétons sur la zone quand le 

parking actuel est rempli en saison.  

  

 

 
 

 

 

 



Révision générale du Plan Local d’Urbanisme – Mémoire de réponse au procès-verbal de synthèse 

Commune d’Ornon  
 

 

 

64 

Réponse de la commune :  

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités qui seront retenues.  

 

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. Par ailleurs, les activités 

estivales et à l’année assureraient une activité et une attractivité économique pérenne. 

La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt.  

Ce projet s’inscrit donc dans un tourisme durable dont la définition suivante est donnée par l’Organisation Mondiale du Tourisme (OMT) : Le tourisme 

durable « tient pleinement compte de ses impacts économiques, sociaux et environnementaux actuels et futurs, en répondant aux besoins des 

visiteurs, des professionnels, de l’environnement et des communautés d’accueil » 

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet de l’emplacement réservé n°1. L’emplacement réservé n°1 sera 

supprimé.  

 

L’OAP a défini des principes généraux d’aménagements avec notamment un « principe de zone d’accueil et de loisirs pouvant comprendre une 

construction présentant une surface de plancher maximale de 300m² ». Le pumptrack et les jeux gonflables ont été donnés à titre d’exemple, la 

rédaction de l’OAP sera modifiée pour que cela soit précisé. Les activités de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera 

retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que possible les nuisances pour le voisinage.  
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L’impact visuel de l’aménagement de la zone a notamment été présenté au regard de l’étude de dérogation à la loi Barnier qui a été annexée 

au rapport de présentation. L’Etat n’a pas émis d’opposition à cette étude dans son avis. La commune souhaite avoir une attention particulière 

sur l’aménagement des lieux, et notamment sur la qualité architecturale et paysagère, principes qu’elle a notamment inscrits au sein de l’OAP et 

du règlement écrit. 

 

Les activités de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que 

possible les nuisances pour le voisinage.  

 

Des principes sur l’évitement de nuisances seront ajoutés dans l’OAP.  

 

Le PLU autorise comme le permet la réglementation, aux projets de microcentrales/pico centrales hydroélectriques de pouvoir s’installer dans les 

différentes zones de la commune. 

Toutefois, cela ne dispense pas ces projets de faire l’objet des autorisations et études obligatoires nécessaires à leur réalisation s’ils y sont soumis 

(étude d’impact, enquête publique, etc…). 

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

La commune remercie la pétitionnaire d’être venue exprimer son avis positif au projet du Plan du Col. 
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Réponse de la commune :  

Objectifs du PLU 

Le PLU a l’obligation de se rendre compatible avec le SCoT dans un délai de 3 ans après l’approbation du document. Le choix de la municipalité 

a été d’anticiper et de travailler sur la révision générale de son PLU en parallèle de l’élaboration du SCoT. La commune s’est investie dans 

l’élaboration du document intercommunal et il semblait adéquat de travailler sur la mise en compatibilité du document communa l dans ces 

mêmes temporalités.  

 

Classement des jardins du hameau du Rivier (parcelle D362) 

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 

Sur l’absence de prise en compte du patrimoine bâti de la commune 

Un inventaire plus précis du patrimoine sera dressé dans le rapport de présentation du PLU. 

L’article L151-19 du Code de l’urbanisme, indique que le règlement « peut identifier et localiser » certains éléments patrimoniaux. Ce n’est pas une 

obligation. La majorité des éléments identifiés, appartient à la commune. Leur destruction ou dégradation est donc limitée. La commune ne 

souhaite pas identifier ces éléments au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme afin notamment de ne pas bloquer d’éventuelles 

restaurations ou travaux.  

 

Sur le projet OAP « sectorielle » n°1 – plan du col (UTNL) 

Le projet est à affiner avec des aménageurs, ainsi que son montage précis.  

Les essais qui ont été effectués permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui seront à développer de 

manière différente. 

Le pumptrack et les jeux gonflables ont été donnés à titre d’exemple, la rédaction de l’OAP sera modifiée pour que cela soit précisé. Les activités 

de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que possible les 

nuisances pour le voisinage.  
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La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt. Cela permettra notamment de créer une nouvelle offre 

complète (comprenant notamment activités et hébergements). Les hébergements touristiques envisagés sur le secteur seront sous la forme 

d’hébergements insolites, répondant à une réelle demande dans l’Oisans et ses environs (cf. étude sur « L’accompagnement de la commune 

d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont 

reprises dans le rapport de présentation du PLU). Leur localisation au sein du Plan du Col est donc adaptée. Il est rappelé que le secteur retenu est 

à maitrise communale contrairement à d’autres fonciers situés au sein des hameaux.  

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

La salle hors sac prévue sur le secteur, ne fera pas double emploi avec la salle polyvalente de la Mairie qui fonctionne sur réservation avec un 

conventionnement pour l’utilisateur. Ce sera un lieu où l’on se rencontre spontanément autour d’un verre, d’un repas, pour jouer, danser pousser 

la chansonnette etc….avec un gestionnaire du lieu. 
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La salle au Plan du Col permettra aux saisonniers et travailleurs sur la station d’avoir un endroit ou se restaurer à l’abri, ainsi qu’aux usagers (skieurs, 

randonneurs, visiteurs, etc…). Elle permettra également d’organiser des évènements culturels, sportifs et touristiques (par exemple colloque, ateliers 

ludiques et pédagogiques en lien avec le Parc National des Ecrins, etc…) et d’accueillir des toilettes publiques.  Nous avons fait une estimation de 

surface de plancher de 300 m² pour y installer une petite cuisine, des sanitaires toilettes voire douche, un local de rangement car la commune 

n’en possède pas dans les hameaux qui puissent permettre du stockage de matériel lourd (tables, chaises pour l’extérieur, barnums etc…dont on 

a besoin lors de manifestations sportives ou autres).  

La création de l’UTN a été motivée par l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un 

contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont reprises dans le rapport de présentation du PLU.  

 

Concernant les enjeux environnementaux, une évaluation des incidences a été réalisée et un passage de terrain spécifique a été réalisé le 

28/08/2024. Ce passage a permis de faire les conclusions suivantes (extrait de l’évaluation environnementale menée et reportées dans le rapport 

de présentation) : 

Thématique Effet du projet de PLU Niveau d’incidences des effets du 

projet de PLU 

Zonage écologique d’intérêt 

et réglementaire 

Le zonage AUt est inscrit dans la ZNIEFF de type 2 « Massif de l’Oisans » ainsi que dans le zonage 

Natura 2000 pour sa pointe ouest (carrefour routier). Les incidences sur le zonage ZNIEFF sont 

considérées comme réduites. Les habitats naturels et espèces déterminantes ayant valu la 

désignation de cette ZNIEFF ne sont pas représentés sur le site étudié. Les incidences sur le zonage 

Natura 2000 sont aussi considérées comme réduites, aucun habitat ou espèce d’intérêt 

communautaire n’ayant été observé. 

Réduit 

Habitats naturels et semi-

naturels 

Le secteur du Plan du Col ne présente pas d’habitats naturels à enjeux écologiques significatifs. 

L’élément le plus intéressant restant la petite pessière. Les effets du projet sur ce secteur sont évalués 

comme réduits pour les habitats naturels. 

Réduit 

Espèces patrimoniales faune et 

flore 

Aucune donnée de flore ou de faune patrimoniale ne concerne directement le secteur du Col 

d’Ornon, évalué comme peu favorable. Les effets du projet sont donc évalués comme réduits par 

rapport aux espèces patrimoniales de la faune et de la flore. 

Réduit 

Fonctionnalités écologiques Le projet de PLU ne permet pas d’extension significative en dehors de la poche urbanisée. Aucune 

rupture de fonctionnalité n’est constatée. Par ailleurs, l’application de l’OAP Trame verte, bleue et 

noire permet de préserver les milieux d’intérêt écologique dans la fonctionnalité écologique locale 

présents autour de cette enveloppe urbaine. 

Réduit 

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) n’a pas demandé dans son avis d’effectuer des passages complémentaires.  

Un focus de l’impact précis de l’aménagement de la zone AUt relève d’une étude d’impact qui pourra être demandée si le projet rentre dans son 

champ d’application et non dans le cadre du PLU. 

 

Concernant le diagnostic paysager de la communauté de communes, la commune intégrera cette étude si celle-ci intègre le plan du Col, dans 

son aménagement.  
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Concernant les nuisances, l’évaluation environnementale du PLU contenue dans le rapport de présentation présente les effets du PLU sur la pollution 

sonore. La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) n’a pas demandé dans son avis de compléter ces justifications.  

 

Concernant les zones agricoles, celles-ci sont visibles sur les plans de zonage (Règlement graphique, pièces 4.2.1, 4.2.3 et 4.2.3).  

Sont notamment autorisées dans la zone A (Règlement écrit, pièce 4.1), « Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au 

conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l’acte de production : 

• sous condition de recueillir un avis favorable de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agr icoles et forestiers », 

conformément à ce qui est autorisé par le Code de l’Urbanisme. 

Ces zones couvrent plus de 15% du territoire. 

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités qui seront retenues.  

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

L’emplacement réservé n’oblige pas le pétitionnaire de vendre son terrain. Il ne s’agit pas d’une expropriation.  
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Lorsqu’un terrain est classé en emplacement réservé la collectivité (ici la commune…) se réserve la possibilité d’y réaliser une opération d’intérêt 

général (pour l’ER5, parking, espaces de stationnement et de retournement). 

Le propriétaire ne pourra pas construire de projet incompatible avec la destination réservée. Le terrain reste une propriété privée et peut être utilisé 

normalement tant qu’il ne contredit pas le projet. 

La commune maintient l’emplacement réservé n°5. 

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

La commune remercie la pétitionnaire d’être venue s’exprimer sur le Plan du Col. 

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

A propos de l’UTN 

 

Le bâtiment de 300m² prévu sur la zone permettra la création d’une salle hors-sac qui permettra aux saisonniers et travailleurs sur la station d’avoir 

un endroit ou se restaurer à l’abris, ainsi qu’aux usagers (skieurs, randonneurs, visiteurs, etc…). Elle permettra également d’organiser des évènements 
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culturels et touristiques (par exemple colloque, ateliers ludiques et pédagogiques en lien avec le Parc National des Ecrins, etc…). Ce bâtiment 

pourra également service d’espace de stockage ou autre.  

Les réponses aux questions sur le projet ne peuvent pas être apportées actuellement tant que le projet définitif n’est pas figé et que l’aménageur 

n’est pas retenu. 

La commune souhaite avoir une attention particulière sur l’aménagement des lieux, et notamment sa qualité architecturale et paysagère, principes 

qu’elle a notamment inscrits au sein de l’OAP et du règlement écrit. 

La zone a fait l’objet d’un avis favorable en CDNPS (s’exprimant notamment sur l’impact paysager du projet) ainsi qu’en CDPENAF. 

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités qui seront retenues.  

 

A propos des parkings  

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet de l’emplacement réservé n°1. L’emplacement réservé n°1 sera 

supprimé.  

 

La mise en place de navettes relève de la compétence de la région (avec des aides éventuelles complémentaires de la CCO). En 2024 suite à la 

catastrophe du Vénéon la navette qui était prévue sur la vallée n’a pas pu être opérationnelle aussi la Communauté de communes de l’Oisans 

l’a attribué gracieusement pour la vallée de la Lignarre ce qui permettait de faire un essai pour répondre éventuellement à une demande. 

Peu de personnes ont pris la navette, souvent elle faisait les allers retours à vide. Au vu des chiffres la Région n’a pas souhaité reconduire sa mise 

en place pour 2025. 

Nous avons interrogé les communes qui ont recours aux navettes en saison estivale et quand on a eu connaissance du coût même en diminuant 

la fréquentation et avec les aides financières ce n’est pas envisageable pour notre commune. 

L’agrandissement du parking des Terres Froides servira de zone de replie quand le parking de la Grenonière sera saturé et plus accessible.  

Concernant les autres portes d’entrées, la volonté de la CCO est d’avoir une cohésion entre ses sites et d’avoir le même traitement.  

 

A propos d’Ornon village 

Les périmètres des zones urbaines ont été délimités en se basant sur les espaces urbanisés définis dans le cadre du SCoT de l’Oisans (méthodologie 

reprise et définie dans le rapport de présentation). Ont été notamment intégrées, les parcelles bâties ou comportant des installations, identifiées 

aux fichiers fonciers comme un espace urbanisé, non naturel, agricole ou forestier.  

La parcelle B834 est repérée aux fichiers fonciers comme étant un espace non urbanisé, c’est pour cela que la limite de la zone U longe la 

construction.  

 

Les limites de la zone urbanisée seront retravaillées et reprendront les limites de l’actuel PLU sur ce secteur. 
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Les parcelles 1417 et 1418 (ancienne 1228 mentionnée par le pétitionnaire) ont été identifiées aux fichiers fonciers comme des espaces urbanisés, 

comprenant bien une construction cadastrée et installations, c’est pour cela qu’elles ont été intégrées à la zone urbaine. La commune corrigera 

se point et les parcelles 1417 et 1418 seront reclassées en zone A.  

 

A propos du hameau de la Grenonière 

La maison bâtie depuis peu dispose d’une autorisation d’urbanisme valide (délivrée sous le régime du POS – avant le PLU de 2017).  

 

Concernant le périmètre de la zone Ua, celui-ci sera diminué sur le hameau pour longer le bâtiment existant au Nord de la parcelle A0412. La 

zone Ua viendra également intégrer l’accès (partie non déclarée au RPG 2024) passant par la parcelle A0259. 

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, la partie de parcelle A0259 classée en U sera intégrée à 

l’OAP thématique n°2 « Logements/densification ». 

A propos des jardins à protéger 

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

La commune prend note de l’avis du pétitionnaire et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour 

définir plus précisément les activités qui seront retenues.  
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Réponse de la commune :  

La commune remercie la pétitionnaire d’être venue exprimer son avis positif sur le projet du plan du Col. 

 

 
 

Réponse de la commune :  

La commune remercie le pétitionnaire d’être venu exprimer son avis positif sur le projet du plan du Col. 

 

 
 

Réponse de la commune :  
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La durée de l’enquête publique et les modalités pour adresser les observations sont contenues dans l’arrêté et l’avis d’enquête ayant fait l’objet 

des mesures de publicité et de communication obligatoires prévues au code de l’environnement. Ces informations étaient notamment visibles sur 

le site internet de la commune.  

 

Le projet est à affiner avec des aménageurs, ainsi que son montage précis.  

Les essais qui ont été effectués permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui seront à développer de 

manière différente. 

Le pumptrack et les jeux gonflables ont été donnés à titre d’exemple, la rédaction de l’OAP sera modifiée pour que cela soit précisé. Les activités 

de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que possible les 

nuisances pour le voisinage.  

Les activités de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que 

possible les nuisances pour le voisinage.  

Des activités et ateliers découverte de la faune et de la flore comme propose la pétitionnaire pourront effectivement être envisagées.  

 

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  
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Réponse de la commune :  

Le projet est à affiner avec des aménageurs, ainsi que son montage précis.  

Les essais qui ont été effectués permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui seront à développer de 

manière différente. 

Le pumptrack et les jeux gonflables ont été donnés à titre d’exemple, la rédaction de l’OAP sera modifiée pour que cela soit précisé. Les activités 

de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que possible les 

nuisances pour le voisinage.  

Les activités de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que 

possible les nuisances pour le voisinage.  

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 
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Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

La commune remercie la pétitionnaire d’être venue exprimer son avis positif sur le projet du plan du Col. 

 

 
 

Réponse de la commune :  

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  
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De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  

 

Les activités de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que 

possible les nuisances pour le voisinage.  

 

 
 

Réponse de la commune :  

La concertation sur la révision générale du PLU ne se résume pas uniquement à l’enquête publique. Une concertation a été menée avec la 

population durant toute la durée de l’élaboration du projet de PLU, de son lancement par délibération du 10 avril 2024 jusqu’à son arrêt le 28 mai 

2025. L’ensemble de cette concertation est consigné dans un bilan annexé à la délibération d’arrêt, pièce PIECE B4bis_BILAN DE LA CONCERTATION 

du dossier d’enquête publique 
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Les protections qui ont été ajoutées sur les jardins au Rivier n’ont pas pour but d’apporter de la surface constructible au Plan du Col. Cela n’a pas 

d’incidences sur la consommation d’espaces car ces espaces au Rivier sont au sein d’espaces urbanisés (et ne sont pas comptabilisés en 

consommation d’espaces).  

 

Le déclassement de certaines parcelles est quant à lui survenu afin de rendre le PLU compatible avec le SCoT de l’Oisans et la loi ZAN au regard 

notamment des objectifs de croissance réalistes que peut poursuivre la commune pour ces 12 prochaines années. Cela n’est donc pas en lien 

avec le projet touristique au Plan du Col qui est d’ailleurs ciblé spécifiquement comme tel au SCoT et son déclassement ne permettrait pas à la 

commune de remobiliser cet espace ailleurs pour du logement. 

 

La commune prend connaissance des avis et arguments du pétitionnaire au sujet des jardins au Rivier. La protection des jardins au hameau du 

Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces terrains seront intégrés à l’OAP  thématique n°2 

« Logements/densification ». 

La zone est inscrite au SCoT de l’Oisans approuvé, document intégrateur de la Loi Climat-Résilience. Le PLU d’Ornon est compatible avec le SCoT 

de l’Oisans et donc avec la Loi Climat-Résilience (et le principe de ZAN). 

 

Le PLU a l’obligation de se rendre compatible avec le SCoT dans un délai de 3 ans après l’approbation du document. Le choix de la municipalité 

a été d’anticiper et de travailler sur la révision générale de son PLU en parallèle de l’élaboration du SCoT. La commune s’est investie dans 

l’élaboration du document intercommunal et il semblait adéquat de travailler sur la mise en compatibilité du document communa l dans ces 

mêmes temporalités.  

 

Les périmètres des zones urbaines ont été délimités en se basant sur les espaces urbanisés définis dans le cadre du SCoT de l’Oisans (méthodologie 

reprise et définie dans le rapport de présentation). Ont été notamment intégrées, les parcelles bâties ou comportant des installations, identifiées 

aux fichiers fonciers comme un espace urbanisé, non naturel, agricole ou forestier.  

 

La parcelle 412 bâtie, dispose d’une autorisation d’urbanisme valide (délivrée sous le régime du POS – avant le PLU de 2017). Cette parcelle fait 

donc partie des espaces urbanisés et a donc été classée en Ua.  

 

Concernant le périmètre de la zone Ua, celui-ci sera diminué sur le hameau pour longer le bâtiment existant au Nord de la parcelle A0412. La 

zone Ua viendra également intégrer l’accès (partie non déclarée au RPG 2024) passant par la parcelle A0259. 

 

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, la partie de parcelle A0259 classée en U sera intégrée à 

l’OAP thématique n°2 « Logements/densification ». 
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Réponse de la commune :  

Un projet mal défini 

La création de l’UTN a été motivée par l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un 

contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont reprises dans le rapport de présentation du PLU.  

 

Une question esthétique 

Même si la commune est accompagnée d’Alpicité, il est rappelé que le PLU est un document communal. Les documents et leur rédaction sont 

donc des constats et des traductions de volontés communales.  

 

L’impact visuel de l’aménagement de la zone a notamment été présenté au regard de l’étude de dérogation à la loi Barnier qui a été annexée 

au rapport de présentation. L’Etat n’a pas émis d’opposition à cette étude dans son avis. La commune souhaite avoir une attention particulière 

sur l’aménagement des lieux, et notamment sur la qualité architecturale et paysagère, principes qu’elle a notamment inscrits au sein de l’OAP et 

du règlement écrit. 

 

La place de la Lignarre en Oisans 

 

Ce secteur est identifié au SCoT de l’Oisans approuvé. Dans sa prescription 146 du DOO, il est demandé au Col d’Ornon d’être : 

« un laboratoire de l’adaptation du territoire au changement climatique en tant que station de moyenne altitude. Il est attendu qu’un projet de 

restructuration soit intégré dans le plan local d’urbanisme de la commune en étant précurseur en matière d’adaptation, de transition et de 

diversification en cohérence avec les enjeux du territoire. L’objectif est de conserver une activité économique de type loisirs sur ce site en transition 

progressive avec les évolutions climatiques. ». 

Le projet établi par la commune s’inscrit donc bien dans ce que le SCoT prévoit sur le secteur (document ayant une vision intercommunale). 
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Des logements insolites ? et Tourisme quatre saison 

La commune souhaite permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les évolutions 

climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt. Cela permettra notamment de créer une nouvelle offre complète 

(comprenant notamment activités et hébergements). Les hébergements touristiques envisagés sur le secteur seront sous la forme d’hébergements 

insolites, répondant à une réelle demande dans l’Oisans et ses environs (cf. étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer 

sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO dont les principales conclusions sont reprises dans le rapport 

de présentation du PLU). 

Population touristique 

L’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée 

par la CCO a notamment étudié la demande à satisfaire sur ce secteur.  

Le projet traduit au sein du PLU se base sur ces éléments. 

  

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

Pour rappel, une réunion publique a été organisée sur le projet de PLU avant son arrêt, présentant le projet au Plan du Col, permettant d’échanger 

sur ce sujet.  

De plus, à la demande d’un résident secondaire du Plan du Col, le 19 juillet 2023, le Maire a convié tous les habitants du lotissement à une rencontre 

sur site avec l'ensemble des élus pour répondre à leurs questionnements concernant le parc Amarok.  

Ce projet de parc de loisirs a été initié par un privé avec les autorisations du Maire, signature d'un bail précaire et autorisation d'installation d'un 

food truck, des jeux gonflables une terrasse démontable... 

  

Il a été cité dans la rubrique "projet" du journal municipal distribué dans les boîtes aux lettres des Ornonais et adressé par mail.  

Le 24 février 2023 délibération en conseil municipal (qui est public, l'ordre du jour publié et délibération en Mairie et sur le site) 

Aucun administré a mis en exergue sa curiosité et interrogé les élus sur l'évocation de ce projet. 

Projet d'intérêt communautaire commandé et financé par la CCO qui a mandaté le bureau d''étude Protourisme pour nous accompagner. 

  

Nous avons expliqué aux habitants du Plan du Col que les études n'étant pas terminées, le PLU en cours nous n'étions pas en mesurer de leur donner 

des informations sur les aménagements envisagés, ni le coût, si ce n'est que nous resterons vertueux sans dilapider l'argent public. 

Le parc Amarock était un test pour avoir une première approche notamment pour connaître les besoins des différents publics. 

  

Protourisme a fait plusieurs réunions à la salle polyvalente en invitant les acteurs du tourisme côté Oisans et Matheysine avec les socio - professionnels 

(hébergeurs privés et pros, les commerces, restaurant le chantelouve, les associations, les guides) 

Pour le col la gérante des gîtes a été présente uniquement lors de la 1ère réunion et ne nous a fait aucun retour.  
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Réponse de la commune :  

Le projet est à affiner avec des aménageurs, ainsi que son montage précis et la gérance des différents espaces.  

Les essais qui ont été effectués permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui seront à développer de 

manière différente. 

La salle hors sac prévue sur le secteur, ne fera pas double emploi avec la salle polyvalente de la Mairie qui fonctionne sur réservation avec un 

conventionnement pour l’utilisateur. Ce sera un lieu où l’on se rencontre spontanément autour d’un verre, d’un repas, pour jouer, danser pousser 

la chansonnette etc….avec un gestionnaire du lieu. 

La salle au Plan du Col permettra aux saisonniers et travailleurs sur la station d’avoir un endroit ou se restaurer à l’abri, ainsi qu’aux usagers (skieurs, 

randonneurs, visiteurs, etc…). Elle permettra également d’organiser des évènements culturels, sportifs et touristiques (par exemple colloque, ateliers 

ludiques et pédagogiques en lien avec le Parc National des Ecrins, etc…) et d’accueillir des toilettes publiques.  Nous avons fait une estimation de 

surface de plancher de 300 m² pour y installer une petite cuisine, des sanitaires toilettes voire douche, un local de rangement car la commune 

n’en possède pas dans les hameaux qui puissent permettre du stockage de matériel lourd (tables, chaises pour l’extérieur, barnums etc…dont on 

a besoin lors de manifestations sportives ou autres).  

Les réponses aux questions sur le projet ne peuvent pas être apportées actuellement tant que le projet définitif n’est pas figé et que l’aménageur 

n’est pas retenu. Une concertation sur le projet sera menée avec la population. 

 

La station de moyenne montagne du Col d’Ornon subit les effets du changement climatique relatif à l’enneigement. Par ailleurs, les activités 

estivales et à l’année assureraient une activité et une attractivité économique pérenne. 

La commune souhaite donc permettre la conservation d’une activité économique de type loisirs sur ce site en transition progressive avec les 

évolutions climatiques sur le secteur du Plan du Col et souhaite donc maintenir la zone AUt.  



Révision générale du Plan Local d’Urbanisme – Mémoire de réponse au procès-verbal de synthèse 

Commune d’Ornon  
 

 

 

82 

L’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée 

par la CCO. Le projet traduit au sein du PLU se base sur ces éléments. 

Concernant l’eau potable, le bilan des besoins/ressources a été établi par la CCO qui a réalisé une étude en 2025 dans le cadre du SCoT. 

L’eau consommée provient du trop-plein du réservoir. Il n'y a donc aucun impact sur l'alimentation en eau potable du hameau. Le Plan du Col n’a 

jamais manqué d’eau depuis les travaux réalisés, il y a déjà plusieurs années, pour permettre une alimentation par le réservoir du Rivier. 

 

Le déclassement de certaines parcelles est quant à lui survenu afin de rendre le PLU compatible avec le SCoT de l’Oisans et la loi ZAN au regard 

notamment des objectifs de croissance réalistes que peut poursuivre la commune pour ces 12 prochaines années. Cela n’est donc pas en lien 

avec le projet touristique au Plan du Col qui est d’ailleurs ciblé spécifiquement comme tel au SCoT et son déclassement ne permettrait pas à la 

commune de remobiliser cet espace ailleurs pour du logement. 

 

Le bilan des besoins/ressources présent dans le rapport de présentation du PLU, s’appuie donc sur les éléments les plus récents à la connaissance 

de la commune. Ce bilan prend bien en compte l’évolution de la population prévue dans le PLU, comprenant la trentaine de nouveaux habitants 

sur les hameaux et les logements touristiques au Plan du Col. 

Le bilan a notamment été effectué avec une hypothèse de diminution de 15% de la ressource, permettant d’anticiper la diminution de la ressource 

dans un contexte de changement climatique. Même avec cette hypothèse, le bilan est excédentaire.  

 

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités qui seront retenues.  

 

L’agrandissement du parking des Terres Froides servira de zone de replie quand le parking de la Grenonière sera saturé et plus accessible.  

 

Le PLU autorise comme le permet la réglementation, aux projets de microcentrales/pico centrales hydroélectriques de pouvoir s’installer dans les 

différentes zones de la commune. 

Toutefois, cela ne dispense pas ces projets de faire l’objet des autorisations et études obligatoires nécessaires à leur réal isation s’ils y sont soumis 

(étude d’impact, enquête publique, etc…). 
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Réponse de la commune :  

L’aménagement de jeux gonflables est une possibilité qui a été abordée dans l’étude sur « L’accompagnement de la commune d’Ornon pour 

élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée par la CCO reprise dans l’OAP qui a été créée.  

Toutefois, le projet sera à affiner avec des aménageurs. 

Les essais qui ont été effectués récemment sur la zone, permettent ainsi d’écarter certains aménagements qui ne seront pas à maintenir ou qui 

seront à développer de manière différente. 

 

La commune prend note des remarques et souhaite mener une concertation avec les habitants quand l’aménageur sera retenu pour définir plus 

précisément les activités et aménagements qui seront retenues.  

 

L’OAP a défini des principes généraux d’aménagements avec notamment un « principe de zone d’accueil et de loisirs pouvant comprendre une 

construction présentant une surface de plancher maximale de 300m² ». Le pumptrack et les jeux gonflables ont été donnés à titre d’exemple, la 

rédaction de l’OAP sera modifiée pour que cela soit précisé. Les activités de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera 

retenu, en concertation avec les habitants évitant autant que possible les nuisances pour le voisinage.  

 

 

 
 

Réponse de la commune :  

La commune prend note des remarques et souhaits de la pétitionnaire sur le règlement. Toutefois, la commune souhaite conserver la rédaction du 

PLU actuel (reprise dans la révision générale du PLU), adaptée aux caractéristiques architecturales locales.  
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3 MEMOIRE DE REPONSE AU « TRAITEMENT PAR THEME 

AGREGATEUR » DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

Réponse de la commune :  

De manière générale, la commune conseille à chaque pétitionnaire de se référer aux réponses 

qui ont été apportées dans la partie précédente sur chacune des remarques.  

 

 
Réponse de la commune :  

La commune se demande en quoi un règlement de la zone AUt basé sur celui de la zone Ua 

est inadapté ? Il semble que les ornonais n’ont pas indiqué que le règlement en zone Ua ne 

respectait pas l’architecture traditionnelle communale. 

La commune a fait ce choix de reprendre des règles similaires afin d’assurer une bonne 

cohérence entre les hameaux traditionnels et cette nouvelle zone. 

De plus, l’OAP cadre l’aménagement de la zone et permet un traitement qualitatif du secteur.  
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L’OAP a été travaillée avec les services de l’Etat et a également suivi les conseils de l’architecte 

paysagiste conseil de l’Etat. 

Pour rappel, la zone a reçu un avis favorable de la CDNPS (traitant notamment des aspects 

qualitatifs et paysagers). 

 

La création de l’UTN a été motivée par l’étude sur « L’accompagnement de la commune 

d’Ornon pour élaborer sa stratégie touristique dans un contexte de transition » de 2023 menée 

par la CCO dont les principales conclusions sont reprises dans le rapport de présentation du 

PLU.  

 

La salle hors sac prévue sur le secteur, ne fera pas double emploi avec la salle polyvalente de 

la Mairie qui fonctionne sur réservation avec un conventionnement pour l’utilisateur. Ce sera 

un lieu où l’on se rencontre spontanément autour d’un verre, d’un repas, pour jouer, danser 

pousser la chansonnette etc….avec un gestionnaire du lieu. 

La salle au Plan du Col permettra aux saisonniers et travailleurs sur la station d’avoir un endroit 

ou se restaurer à l’abri, ainsi qu’aux usagers (skieurs, randonneurs, visiteurs, etc…). Elle permettra 

également d’organiser des évènements culturels, sportifs et touristiques (par exemple colloque, 

ateliers ludiques et pédagogiques en lien avec le Parc National des Ecrins, etc…) et d’accueillir 

des toilettes publiques.  Nous avons fait une estimation de surface de plancher de 300 m² pour 

y installer une petite cuisine, des sanitaires toilettes voire douche, un local de rangement car la 

commune n’en possède pas dans les hameaux qui puissent permettre du stockage de matériel 

lourd (tables, chaises pour l’extérieur, barnums etc…dont on a besoin lors de manifestations 

sportives ou autres).  

Ce bâtiment sera adapté en fonction du ou des projets.  

Concernant l’accès PMR, la commune rajoutera dans l’OAP que le site devra intégrer des 

installations adaptées et la salle qui sera un ERP devra respecter les obligations légales.  

 

 
Réponse de la commune :  

Non il ne s’agit pas d’une erreur. 

Il est bien précisé en page 75 du règlement que ces règles ne sont pas applicables aux 

hébergements touristiques sous forme d’hébergements insolites qui devront dans tous les cas 

présenter une intégration correcte dans les paysages environnants, notamment par des 

couleurs neutres, le blanc sur les façades et les toitures et toute couleur criarde étant interdits. 

Pour les hébergements faisant référence à une architecture ou un mode d’habitat allochtone, 

ou historique, de type traditionnel, voire à des références culturelles, le respect du caractère 

de référence de cette construction devra être démontré, notamment en matière d’aspects. 

 
Réponse de la commune :  
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Le paragraphe similaire à la zone Ua est adapté à la zone AUt. 

Pour rappel, cette zone est complétée par l’OAP qui vient apporter d’autres éléments (les deux 

documents étant complémentaires).  

L’aire de stationnement pourra également comporter une ou plusieurs bornes de recharge 

pour les véhicules électriques, cela sera mentionné dans l’OAP. 

 

  
 

Réponse de la commune : 

Les activités de loisirs seront définies plus précisément avec l’aménageur qui sera retenu, en 

concertation avec les habitants évitant autant que possible les nuisances pour le voisinage. La 

commune sera vigilante sur ce point.  

 

 
Réponse de la commune : 

 

La zone UTNl couvre la zone AUt et une partie de la zone N sur une superficie de 1,13 ha. 

Sur 1,13 ha, la zone AUt couvre 0,8 ha. Dans cette zone, au regard de la présence des risques 

naturels, seul 0,6ha est réellement mobilisable et entraîne de la consommation d’espaces.  

 

 
Réponse de la commune : 

Les protections qui ont été ajoutées sur les jardins au Rivier n’ont pas pour but d’apporter de la 

surface constructible au Plan du Col. Cela n’a pas d’incidences sur la consommation 

d’espaces car ces espaces au Rivier sont au sein d’espaces urbanisés (et ne sont pas 

comptabilisés en consommation d’espaces).  

 

Le déclassement de certaines parcelles est quant à lui survenu afin de rendre le PLU compatible 

avec le SCoT de l’Oisans et la loi ZAN au regard notamment des objectifs de croissance réalistes 

que peut poursuivre la commune pour ces 12 prochaines années. Cela n’est donc pas en lien 

avec le projet touristique au Plan du Col qui est d’ailleurs ciblé spécifiquement comme tel au 

SCoT et son déclassement ne permettrait pas à la commune de remobiliser cet espace ailleurs 

pour du logement 

 

En page 400 du rapport de présentation, on retrouve le potentiel mobilisable au sein des 

espaces urbanisés après la mise en œuvre du projet de PLU, donc on comptabilise les dents 

creuses et les « BIMBY » toujours mobilisables, après l’application du PLU et de ses prescriptions. 

On retrouve page 401 le potentiel mobilisable de l’UTN.  

 

En page 454 du rapport de présentation, il est simplement indiqué que la mise en œuvre du 

nouveau PLU, réduit de 0,45ha le potentiel constructible par rapport au PLU actuel, et cela est 

dû notamment à la mise en place de la protection des jardins sur les hameaux. 

On ne parle pas ici de consommation d’espace, mais bien d’espace mobilisable.  
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Réponse de la commune : 

La commune a pris en compte les différentes remarques et avis de la population concernant 

les emplacements réservés.  

L’emplacement réservé n°1 sera supprimé.  

 

Concernant la problématique des stationnements à la Poyat, la commune a mis en place un 

emplacement réservé (ER2) permettant de créer du stationnement à proximité du hameau, 

permettant de solutionner cette problématique. Ce dernier est maintenu. 

 

L’agrandissement du parking des Terres Froides (emplacement réservé n°3) servira de zone de 

replie quand le parking de la Grenonière sera saturé et plus accessible.  

Concernant les autres portes d’entrées, la volonté de la CCO est d’avoir une cohésion entre 

ses sites et d’avoir le même traitement.  

 

L’emplacement réservé n’oblige pas le pétitionnaire de vendre son terrain. Il ne s’agit pas 

d’une expropriation.  

Lorsqu’un terrain est classé en emplacement réservé la collectivité (ici la commune…) se 

réserve la possibilité d’y réaliser une opération d’intérêt général (pour l’ER5, parking, espaces 

de stationnement et de retournement). 

Le propriétaire ne pourra pas construire de projet incompatible avec la destination réservée. 

Le terrain reste une propriété privée et peut être utilisé normalement tant qu’il ne contredit pas 

le projet. 

La commune maintient l’emplacement réservé n°5. 
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Réponse de la commune : 

 

La commune prend connaissance des avis et arguments des pétitionnaires au sujet des jardins 

au Rivier. La protection des jardins au hameau du Rivier sera supprimée.  

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, ces 

terrains seront intégrés à l’OAP thématique n°2 « Logements/densification ». 
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L’usage et les constructions sur ces jardins ne relèvent pas de la destination « exploitation 

agricole » qui est liée à une activité professionnelle c’est pour cela que la destination est bien 

interdite au sein des zones Ua. 
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Réponse de la commune : 

La présentation de la Grenonière dans la demande de dérogation à la règle de constructibilité 

limitée relève d’une erreur matérielle et d’un oubli. Celle-ci est bien mentionnée dans le 

tableau page 371 (la parcelle est bien mentionnée ainsi que sa surface). C’est pour cela que 

la CCO demande de compléter le dossier et de bien présenter la zone. 

Sa présentation sera rajoutée au rapport. 

La CDPENAF et le Préfet accordent cette dérogation sur cette parcelle.  

 

Concernant le périmètre de la zone Ua, celui-ci sera diminué sur le hameau pour longer le 

bâtiment existant au Nord de la parcelle A0412. La zone Ua viendra également intégrer 

l’accès (partie non déclarée au RPG 2024) passant par la parcelle A0259. 

Afin de respecter et atteindre les objectifs de densification poursuivis par la commune, la partie 

de parcelle A0259 classée en U sera intégrée à l’OAP thématique n°2 

« Logements/densification ». 

 

 
Réponse de la commune : 

Un inventaire plus précis du patrimoine sera dressé dans le rapport de présentation du PLU, 

reprenant notamment les éléments transmis lors de l’enquête publique par l’association. 

 

L’article L151-19 du Code de l’urbanisme, indique que le règlement « peut identifier et localiser » 

certains éléments patrimoniaux. Ce n’est pas une obligation. La majorité des éléments 

identifiés, appartient à la commune. Leur destruction ou dégradation est donc limitée. La 

commune ne souhaite pas identifier ces éléments au titre de l’article L151-19 du code de 

l’urbanisme afin notamment de ne pas bloquer d’éventuelles restaurations ou travaux.  
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Réponse de la commune : 

Concernant la demande vis-à-vis des règles appliquées aux façades, la commune prend note 

des remarques et souhaits de la pétitionnaire sur ce point. Toutefois, la commune souhaite 

conserver la rédaction du PLU actuel (reprise dans la révision générale du PLU), adaptée aux 

caractéristiques architecturales locales.  

 

La commune ne souhaite pas procéder à des modifications sur le règlement écrit qui n’auraient 

pas été présentées et faits l’objet d’une concertation avec la population.  

 

 
Réponse de la commune : 

La commune n’a pas d’autres réponses à apporter que celles déjà apportées tout au long de 

ce document.  




